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NOTE 

Les cotes des documents de l’Organisation des Nations Unies se composent de lettres 
majuscules et de chiffres, La simple mention d’une cote dans un texte signifie qu’il s’agit 
d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cotes S/. . .) sont, en règle générale, publiés 
dans des Suppk!ments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de sécurité. La date 
d’un tel document indique le supplément dans lequel on trouvera soit le texte en ques- 
tion, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté en 1964, 
sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions et décisions du Conseil 
de sécurité. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement aux rcisolutions antérieures au 
ler janvier 1965, est entré pleinement en vigueur à cette date. 



2071e SItANCE 

Tenue à New York le vendredi 17 mars 1978, à 16 h 45. 

Président : M. Ivor RICHARD 
(Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord). 

Présents : Les représentants des Etats suivants : 
Allemagne, République fedérale d’, Bolivie, Canada, Chine, 
Etats-Unis d’Amérique, France, Gabon, Inde, Koweït, 
Maurice, Nigéria, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Tchécoslovaquie, Union des Répu- 
bliques socialistes soviétiques, Venezuela. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/2071) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. La situation au Moyen-Orient : 
Lettre, en date du 17 mars 1978, adressée au 

Président du Conseil de sécurité par le représentant 
permanent du Liban auprès de l’organisation des 
Nations Unies (S/ 12606); 

Lettre, en date du 17 mars 1978, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
permanent d’Israël auprés de l’Organisation des Nations 
Unies (S/l2607).. 

La seance est ouverte d 17 h 4.5. 

Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopté. 

La situation au Moyen-Orient : 
Lettre, en date du 17 mars 1978, adressée au Président du 

Conseil de shrité par le représentant permanent du 
Liban auprés de l’Organisation des Nations Unies 
(S/I 2606); 

Lettre, en date du 17 mars 1978, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant permanent 
d’Israël auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(S/l2607) 

1, Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Les repré- 
sentants du Liban, d’Israël, de l’Egypte, de la Jamahiriya 
arabe libyenne, de la Jordanie, de la République arabe 
syrienne et du Yémen ont adressé au Président du Conseil 
de sécurité des lettres par lesquelles ils demandent à être 
invités a participer a la discussion. Je propose, avec 
l’assentiment du Conseil, d’inviter ces représentants a 
participer à la discussion sans droit de vote, conformément 
a l’article 37 du réglement intérieur provisoire. 

2. Le Conseil de sécurité est saisi du document S/12608, 
qui contient une lettre du représentant du Koweït en date 

du 17 mars 1978, par laquelle il demande que les 
représentants de l’organisation de libération de la Palestine 
(OLP) soient invités à participer au débat. Cette proposition 
n’est pas faite au titre de l’article 37 ou de l’article 39 du 
réglement intérieur provisoire mais, si elle est approuvée par 
le Conseil, l’invitation à participer au débat conférera à 
I’OLP les mêmes droits de participation que ceux dont jouit 
un Etat Membre aux termes de l’article 37. 

3. Un membre du Conseil souhaite-t-il faire des observa- 
tions sur cette proposition ? 

4. M. YOUNG (Etats-Unis d’Amérique) [interprétation de 
l’anglais/ : Le Gouvernement des Etats-Unis n’est pas en 
mesure d’accepter la proposition tendant à inviter les 
représentants de l’organisation de libération de la Palestine 
à participer au dbbat avec les mêmes droits de participation 
qui sont conférés à un Etat Membre. Lors d’occasions 
antérieures, nous avons souligné que l’invitation du Conseil 
était couchée en termes inadéquats, et nous réaffirmons 
cette opinion. C’est pourquoi nous souhaitons que la 
proposition soit mise aux voix. 

5. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Puisque 
aucun autre membre ne semble vouloir prendre la parole à 
ce sujet, je considérerai que le Conseil est prêt à voter sur la 
proposition d’invitation. 

A est procédé au vote à main levée. 

Votent pour: Bolivie, Chine, Gabon, Inde, Koweït, 
Maurice, Nigéria, Tchécoslovaquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Venezuela. 

Votent contre : Etats-Unis d’Amérique. 

S’abstiennent : Allemagne, République fédérale d’, 
Canada, France, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord. 

Par IO voix contre une, avec 4 abstentions, la proposition 
est adoptée. 

Sur l’invitation du Président, M. Tuéni (Liban) et 
M. Herzog (Israël) prennent pbtce à la table du Conseil. 

6. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Au cours 
des consultations, une proposition a été faite tendant à ce 
que le représentant de l’Organisation de libération de la 
Palestine prenne place à la table du Conseil pour la durée de 
la discussion de la question à l’ordre du jour. J’ai l’intention 
de mettre cette proposition aux voix. Est-ce qu’un membre 
du Conseil desire parler avant le vote ? 



7. M. YOUNG {Etats-Unis d’Amérique) [interpretation de 
l’anglais] : Mon gouvernement s’étant opposé a la repré- 
sentation de l’Organisation de libération de la Palestine au 
Conseil parce que seuls les Etats devraient y être repré- 
sentés, il s’oppose donc également à ce que 1’OLP prenne 
place à la table du Conseil. 

8. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Puisque 
aucun autre membre du Conseil ne désire prendre la parole 
à ce stade, je vais mettre aux voix la proposition tendant à 
ce que le représentant de l’Organisation de libération de la 
Palestine prenne place a la table du Conseil pour la durée de 
la discussion de la question à l’ordre du jour. 

II est procédé au vote à main levée. 

Votent pour: Bolivie, Chine, Gabon, Inde, Koweït, 
Maurice, Nigéria, Tchécoslovaquie, Union des Républiques 
socialistes Soviétiques, Venezuela. 

Votent contre : Etats-Unis d’Amérique. 

S’abstiennent : Allemagne, République fc’dérale d’, 
Canada, France, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord. 

Par IO voix contre une, avec 4 abstentions, la proposition 
est adop tee. 

Sur l’invitation du Résident, M. Terzi (Organisation de 
libération de lu Palestine) prend place ù la table du Conseil. 

Su? l’invitation du fiésident, M. Abdel Meguid (Egypte), 
M. Kikhia (Jamahiriya arabe libyenne), M. Nuseibeh 
[Jordanie), M. Al-Hussamy (République arabe syrienne} et 
M. Al-Haddad (Yémen) occupent les sieges qui leur ont eté 
réservés sur les cdtés de la salle du Conseil. 

9. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais): En plus 
des documents qui figurent a l’ordre du jour, je désire 
attirer l’attention des membres du Conseil sur les docu- 
ments suivants : S/12598, S/12600, S/12602 et S/12604. 

10. Le premier orateur est le représentant du Liban. Je lui 
donne la parole. 

11. M. TUÉNI (Liban) [interprétation de l’anglais] : Les 
journées que nous vivons sont particulierement tragiques 
pour un pays qui, depuis trois ans, est plongé dans une 
tragédie sans precédent, un pays qui a vu ses villes détruites, 
des dizaines de milliers de ses citoyens tués, qui a vu sa 
société se désintégrer, un pays ancien et pacifique marqué 
de cicatrices profondes et sanglantes. 

12. Le Liban, mon pays, saigne à nouveau. 11 est l’objet 
d’une agression qui est le prix de notre attachement aux 
idéaux de paix, de liberté, du droit international et de 
l’ordre dans le monde. En vérité, la communauté mondiale 
a rarement montré tant d’indifférence pour le sort d’un 
pays que le monde a tant aimé, car jamais peut-être un si 
petit pays n’a tant donné au monde et n’a tant apporté à 
l’histoire de l’humanité. Mais cela suffit sur ce sujet. 

13. Le Conseil a été convoqué aujourd’hui pour mettre fin 
B i’un des actes d’agression les plus barbares. Et je tiens à 

souligner que ce que nous cherchons avant tout, c’est que 
l’on permette à l’organisation des Nations Unies de 
défendre l’esprit et la lettre de la Charte et empêcher Israël 
de s’ériger en arbitre et en maître du droit international, de 
jouer à la fois le rôle de juge, de jury et d’exécuter des 
hautes oeuvres, alors que la communauté des nations 
rassemblées ici assiste avec indifférence à l’agonie d’un Etat 
Membre. 

14. Je ne me laisserai pas aller à des discours inutiles, car 
les faits sont connus de tous. On a étalé devant nos yeux, 
souvent avec beaucoup d’impudence, des images de mort et 
de destruction semées systématiquement et avec la plus 
grave arrogance. Et l’on nous fait payer pour les crimes 
commis depuis presque 30 ans par tout un chacun, sauf par 
le Liban, le seul pays dans ce itioyen-Orient ravagé qui n’ait 
jamais cessé de croire aux droits des nations. 

15. Monsieur le Président, membres du Conseil, qu’atten- 
dons-nous de vous ? Je serai très bref, et je me réserve le 
droit de revenir sur cette question pour faire des proposi- 
tions, mais ce que nous demandons pour le moment c’est la 
possibilité de vivre en paix dans l’unité; nous demandons le 
rétablissement de notre souveraineté sur notre territoire 
- sur tout notre territoire - et nous demandons la protec- 
tion de notre peuple contre l’assassinat international. 

16. Le cessation immédiate des hostilités et le retrait 
immédiat des envahisseurs devraient constituer l’exigence 
unanime du Conseil de sécurite et de la communauté 
internationale, tout autant que celle du Liban. Que l’on 
permette à mon peuple de vivre ! Que l’on nous permette 
de reconstruire non seulement le Liban, cette terre ancienne 
et fraternelle, mais aussi la paix et un ordre international 
acceptable au Moyen-Orient, un ordre dans lequel chaque 
nation puisse exercer ses droits fondamentaux nationaux et 
humains, y compris le droit de défendre librement ses 
propres frontiéres, de faire appliquer ses propres lois, de 
protéger ses propres citoyens et ses propres institutions. Et 
ne permettons a aucune partie d’empêcher sous un faux 
prétexte quelconque le gouvernement du pays d’utiliser ses 
propres forces et les forces qui sont ou qui peuvent être a sa 
disposition pour la défense légitime de son intégrité et de sa 
sécurité nationales, pour ensuite se prévaloir d’une situation 
anormale pour détruire et tuer et violer les principes les plus 
élémentaires du droit national et du droit international. 

17. Une fois de plus, au nom du Liban, je dis ici au monde 
entier : laissez vivre mon peuple. Faisons régner la paix et la 
sécurité, rétablissons la confiance dans l’humanité et dans 
un monde meilleur. Laissons les Nations Unies assumer ainsi 
leurs responsabilités.. 

18. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais): Je 
donne maintenant la parole au representant d’Israël. 

19. M. HERZOG (Israël) [interprétation de Z’anglais] : 
Monsieur le Président, je voudrais, pour commencer, VOUS 
féliciter à l’occasion de votre accession à la présidence du 
Conseil de sécurité. Il sied que ce soit vous, tant sur le plan 
personnel qu’en votre qualité de représentant d’un pays qui 
a été le plus grand défenseur des principes du droit, de la 
justice et de la procédure parlementaire, qui présidiez le 
Conseil. 
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20. J’ai la conviction sincére qu’il s’agit là d’un débat 
inutile. Il n’y a que deux parties impliquées dans cette 
question. Nous voulons toutes les deux exactement la 
même chose : la restauration complète de la souveraineté 
libanaise dans la région en question. Le fait que, laissés à 
nous-mêmes sans la moindre ingérence de la part de ceux 
qui vont sans aucun doute prendre part à ce débat, nous 
- Israël et le Liban - parviendrions probablement à résou- 
dre ce problème sans difficulté aucune donne vraiment 
matière à réflexion s’agissant de l’état des affaires interna- 
tionales et de la manière dont procède l’organisation. 

21. Israël a demandé à participer au débat sans attendre le 
moins du monde du Conseil tel qu’il est représenté par sa 
majorité actuelle qu’il évalue la question en tant que telle. 
Comme il n’a pas réussi depuis 30 ans à adopter une seule 
résolution condamnant le meurtre de civils israéliens inno- 
cents, le Conseil n’a plus le droit de se prononcer sur des 
actes découlant d’attentats terroristes. 

22. Mais ce n’est pas seulement la partialitç flagrante de 
l’Organisation qui a suscité des doutes quant à sa crédibilité. 
Nous sommes maintenant témoins d’un processus beaucoup 
plus lourd de menaces et beaucoup plus sinistre que la règle 
des deux poids et deux mesures appliqude précédemment : 
la vdritable trahison par le Conseil de ses propres principes 
et objectif. Selon les Articles 24 et 26 de la Charte, qui 
décrivent les “fonctions et pouvoirs” du Conseil de sécurité, 
cet organe existe “afin de favoriser l’établissement et le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales”. 

23. Si l’on veut appliquer cette déclaration au Moyen- 
Orient, on peut dire qu’au cours des quatre derniers mois 
on a vu, d’une part, l’esquisse du premier dialogue 
authentique pour la paix et, de l’autre, une tentative 
manifeste de saboter et de détruire ce processus. Le choix 
n’a jamais été plus net, et il appartient a chaque pays de se 
prononcer - pour ou contre les entretiens sur la paix. 
L’organisation mondiale a clairement montré sa position en 
novembre dernier quand, ne tenant nul compte de la visite 
historique du président Sadate à Jérusalem, elle a continué 
à se livrer à de stériles condamnations d’Israël. En fait, ni 
l’Assemblée générale ni le Conseil de sécuritd n’ont encore 
émis une seule déclaration encourageant les entretiens sur la 
paix et demandant qu’ils soient étendus aux autres voisins 
d’Israël. 

24. Après tout, que peut-on attendre lorsqu’on se souvient 
que, dans la salle de l’Assemblée générale, les représentants 
des nations, debout, ont accueilli par ovation le dirigeant 
armé de l’organisation terroriste appelée Organisation de 
libération de la Palestine ? Et ce peu de temps seulement 
après que ces prétendus combattants de la liberté - les seuls 
“libérateurs” au monde dont les dirigeants n’ont pas le 
courage de vivre parmi ceux qu’ils prétendent vouloir 
libérer - eurent fait preuve de tant de bravoure pour tuer, 
dans un autobus près d’Avivim en 1970, 12 écoliers et leurs 
professeurs et eurent abattu de sang-froid, aux jeux 
Olympiques de Munich en 1972, 11 athlétes israéliens. 
Cette rtiception a pris place un an après que le même 
terroriste eut, selon le président Nimeiri du Soudan, donné 
personnellement l’ordre d’exécuter froidement l’ambas- 
sadeur des Etats-Unis et son assistant ainsi que le chargé 
d’affaires de la Belgique, attachés pieds et poings liés à des 
chaises dans la cave de l’ambassade de l’Arabie Saoudite à 

Khartoum. Cela après une carribre sinistre et horrifiante 
d’assassinats, de mort et de destruction qui ont affecté le 
monde entier et dont des femmes et des enfants ont été 
victimes à maintes reprises. Cela après qu’il eut montré 
l’exemple pour que soit répandue à tort et à travers, à 
l’échelon international, une terreur qui frappe des innocents 
où qu’ils se trouvent, dans toutes les parties du monde. 

25. L’Organisation n’a pas été à même, au cours de six 
longues années de débats, de tergiversations et de faux- 
fuyants, de se mettre d’accord sur une résolution unique 
condamnant le terrorisme, condamnant les tueurs brutaux 
de femmes et d’enfants - oui, de bébés dans les bras de leur 
mère - qui ne se doutaient de rien. Cependant, en même 
temps, elle a jugé convenable de faire siéger à cette table 
l’observateur de l’organisation qui proclamait ouvertement 
et fièrement qu’elle était responsable de l’assassinat de 
sang-froid et du meurtre, méticuleusement mis au point, de 
petits enfants âgés de 3 et 5 ans, d’un jeune clarinettiste de 
14 ans, de leurs parents, de leurs frères et soeurs, qui tous 
faisaient ce que font des millions de familles en fin de 
semaine, ne se préparant à rien de plus sinistre qu’a une 
joyeuse rCunion de famille pendant le week-end, et d’une 
jeune photographe qui n’était venue d’un pays lointain que 
pour étudier et photographier la nature à l’état sauvage. 

26. Comment cette organisation peut-elle s’attendre à 
conserver quelque prestige ou quelque position morale 
après avoir invité au sein dc ses conscils l’observateur d’une 
organisation qui a annoncé que ces actes horribles d’inhu- 
manité peuvent continuer d’être commis quotidiennement 
et après lui avoir accordé un siége d’une manière qui, si mon 
avis, constitue une violation de la Charte et du règlement 
intérieur ? Parlant du meurtre insensé et aveugle de petits 
enfants, de femmes et de voyageurs innocents, l’observateur 
que le Conseil a invité à siéger s’est, au cours de l’émission 
“NBC New? de dimanche dernier, exprimé en ces termes : 
“Ces opérations . . . ont été quelque chose de quasi nor- 
mal. . . . Cela arrive de temps a autre . . , Ces opérations se 
poursuivront . _ .“. 

27. Cette trahison de son mandat et de ses fonctions de la 
part du Conseil de sécurité ne s’est pas limitée au seul Israël. 
Au moment où des milliers de gens - quelque 50 000 morts 
et 100 000 blessés - étaient massacrés au cours de la 
sanglante guerre civile qui a ravagé le Liban, le Conseil, 
comme vient de le faire remarquer le représentant du Liban, 
ne s’est pas réuni; pendant ces deux années d’effusion de 
sang, il ne s’est pas occupé de la question une seule fois. AU 
moment où une véritable guerre faisait rage dans la corne de 
l’Afrique, le Conseil a gardé le silence, n’estimant pas, selon 
toutes les apparences, que des arrivées massives de soldats 
somaliens en Ethiopie représentaient une menace à 1a paix. 
Au Sahara occidental, une guerre se déroule qui implique 1a 
Mauritanie, le Maroc et l’Algérie; malgré de lourdes pertes, 
elle n’a pas attiré l’attention du Conseil. 

28. Israël n’attend pas de l’Organisation des Nations Unies 
qu’elle change d’un jour à l’autre. Mais, comptant parmi les 
plus résolus de ceux qui combattent le terrorisme interna- 
tional, Israël est venu aujourd’hui en cette enceinte pour 
réaffirmer qu’il refuse de se plier aux exigences des 
terroristes et est résolu à combattre ce fléau jusqu’à ce que 
les hommes, les femmes et les enfants puissent vivre sans 
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crainte de se trouver sans rime ni raison en butte à l’attaque 
et au meurtre. C’est pour cette raison que les forces de 
défense israéliennes ont franchi la frontière du Liban 
- exclusivement pour cette raison, Et c’est pour accuser les 
criminels qui ont massacré nos citoyens et les complices de 
ce crime qu’Israël est venu aujourd’hui au Conseil de 
sécurité. 

29. Depuis 1968, il y a eu de par le monde quelque 1 500 
actes distincts de terrorisme international. Pas une seule fais 
le Conseil de sécurité n’a été choqué au point de réagir. Une 
tentative faite par le Secrétaire général pour que la question 
du terrorisme fasse l’objet d’une résolution de l’Assemblée 
gCnéraIe après le massacre, en 1972, d’athlètes israt%ens aux 
jeux Olympiques a été sabotée par les partisans de I’OLP 
depuis bientôt six ans maintenant. On a laissé une tentative 
faite en 1976 par la République fédérale d’Allemagne en 
vue de présenter une convention interdisant la prise 
d’otages s’enliser dans les sables mouvants des commissions 
de l’Assemblée générale, dont elle est toujours prisonniére.. 
En octobre dernier, quelques espérances se sont fait iour à 
la suite du détournement de Mogadiscio, lorsque la Fédéra- 
tion internationale des associations de pilotes de ligne a 
menacé de faire grève pendant 48 heures si les Nations 
Unies ne prenaient pas des mesures en vue d’emp&cher Je 
terrorisme aérien. Mais, même dans ce cas, on n’a abouti 
qu’à UII compromis peu concluant qui a amené le Président 
de l’Association des pilotes de ligne des Etats-Unis à 
déclarer, il y a quelques semaines seulement, devant le 
Comité des affaires gouvernementales du Sénat. des Etats- 
Unis : 

"Nous sommes absolument convaincus que I’Organisa- 
tien des Nations Unies n’a ni la volonté ni les moyens de 
trouver une solution valable. . . . Nous sommes donc 
arrivt’s I la conclusion inévitable que de fortes mesures 
prises sur le plan unilatéral et bilatéral par quelques 
nations puissantes représentent la seule voie logique à 
suivre .” 

11 y a longtemps qu’Israël est parvenu à la meme conclusion 
touchant la capacité et le désir de l’Organisation de traiter 
de la terreur et des terroristes; c’est pour cette raison que 
nous avons @nétrtS en territoire libanais. 

30. Israël a combattu contre le terrorisme dans le pass6 
- à Entebbe et ailleurs - et il ne cessera de le faire jusqu’à ce 
que ce cancer qui frappe des hommes, des femmes et des 
enfants innocents soit éliminé. L’attitude cynique adoptée 
jusqu’ici par les Nations Unies représente un coup de 
poignard dans le dos non seulement d’Israël mais de tous les 
pays qui ont prdfdré résister plutôt que de se soumettre 
lâchement : les Pays-Bas, qui cette semaine encore sont 
arrivés à libérer des otages innocents; l’Egypte, dont des 
commandos ont été assassinés dans le dos, notamment par 
16 membres d’une unité de I’OLP envoyés spécialement par 
Arafat il y a quelques semaines à peine de Beyrouth à 
Larnaca (Chypre) - ces soldats égyptiens ont été assassinés 
par ces mêmes personnes qui, la semaine dernière, ont tué 
des enfants israéliens; la République fédérale d’Allemagne, 
dont les forces ont libéré des passagers kidnappés à 
Mogadiscio; et quelques autres nations encore. 

31. Au moment même où je parle, un drame terrible se 
déroule à Rome, où une organisation terroriste - une 

branche de la même organisation internationale terroriste 
que I’OLP - a enlevé un dirigeant éminent de l’ltalie en vue 
de forcer le Gouvernement italien à se soumettre à la règle 
de l’anarchie. Certains de ces terroristes, conjointement avec 
les terroristes de l’Allemagne occidentale, de la Turquie, de 
l’Iran, du Japon et d’ailleurs - qui tous se sont engagés à 
renverser les gouvernements légitimes de leurs pays -, ont 
acquis leur triste et sinistre formation dans Ie centre de la 
terreur internationale, à savoir dans les camps de I’OLP au 
Liban. Il faut souligner que sur les 45 millions de dollars 
accordés annuellement à l’organisation terroriste de I’OLP 
par la Ligue arabe, 34,G millions de dollars sont fournis par 
l’Arabie Saoudite. Avec cet argent et l’argent fourni par le 
trCsorier payeur de la terreur internationale, la Libye, les 
terroristes du monde entier sont formés dans ces camps 
dans le but d’étendre partout le fleau de Ia terreur, de 
frapper au coeur même du droit et de l’ordre, de semer le 
chaos et l’anarchie dans le monde et de détruire les sociétés 
ordonnées, dont certaines sont représentées ici dans cette 
salle, 

32. En réalité, alors que je regarde autour de cette table du 
Conseil, je vois des représentants de certains pays qui ont 
souffert de cette vague de terreur internationale et de 
carnage et dont les forces de sécurité ont été frappées à 
l’aide d’armes et de munitions fïiancies par les servants du 
crime dans ‘le monde. Alors que je regarde autour de moi, 
cette absurdité m’apparaît encore plus évidente par le fait 
que j’ai devant moi des informations du Gouvernement 
libanais et des services de presse et de télévision libanais 
selon lesquelles 12 navires de l’Union soviétique et du bloc 
soviétique ont récemment débarqué d’importantes quantités 
d’armes à Tyr, malgré la demande incessante et urgente des 
autorités libanaises d’y renoncer. 

33. La région dont nous pgrlons, à savoir le Sud du Liban, 
coinprend la plus grande concentration de terroristes du 
monde, une force qui recourt à la terreur, à l’assassinat 
aveugle, à la provocation et au meurtre avec l’intention 
avouée de lutter contre toute tentative de paix dans cette 
région en proie à la guerre. Nous parlons d’une région qui 
est le foyer et le centre des opérations internationales de 
terrorisme, contre les dirigeants et les gouvernements mo- 
dé& du Moyen-Orient et du monde Libre. C’est a partir de 
ce centre, il faut le rappeler, que sont partis les assassins qui 
ont fusillé les dirigeants paIestiniens arabes de la rive 
occidentale qui avaient exprimé leur appui aux initiatives 
du président Sadate. C’est de ce centre que sont partis les 
assassins du rédacteur en chef d’AZ-Ahram, qui a été tué de 
sang-froid parce que son seul crime était d’appuyer I’ini- 
tiative du président Sadate et d’avoir Ecrit des commen. 
taires favorables sur ce qu’il avait vu en Israël. C’est de ce 
centre que sont parties les menaces de l’OLP d’assassiner le 
président Sadate. 

34. Peut-être, toutefois, n’est-il pas juste de trop jeter le 
blâme sur l’inaction de l’Organisation des Nations Unies. 
Cette organisation mondiale n’est, aprés tout, que la somme 
des intentions, des actions et de la volonté des nations qui 
la composent. Et si nous la voyons honteusement soumise, 
faisant preuve d’une hypocrisie cynique et appuyant même 
directement le terrorisme international, il faut que nous 
examinions la conduite de chacune des nations qui se 
livrent a ces activités. 
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35. La Libye, le principal parrain international du terro- 
risme, a bien entendu, comme on le prévoyait, qualifié 
l’attaque barbare de samedi dernier d’ “incursion coura- 
geuse”. La radio de Damas a qualifié le massacre de 34 
innocents, dont 13 enfants de 6 femmes, d’ “opération 
hardie” et d’ “opération légendaire qui ouvre une nouvelle 
phase de l’action palestinienne”. Se faisant l’écho des 
commentaires de l’observateur de I’OLP auprès de I’ONU, le 
communiqué a déclaré que “cet acle pouvait se répéter 
quotidiennement”. Les prétendus modérés ont également 
. fait preuve d’enthousiasme : l’Arabie Saoudite a annoncé à 
la radio de Riyad qu’il s’agissait là de “l’acte le plus 
important des fedayin dans les territoires occupés”. D’après 
la définition de l’Arabie Saoudite, plus on assassine de civils 
innocents, plus l’acte des terroristes est “respectable”. Avec 
un tel appui et, incidemment, avec l’appui du financement 
saoudien massif, les assassins n’ont pas besoin de se 
modérer. 

36. D’un intérêt particulier a été la réaction du Koweït, 
qui est maintenant membre du Conseil de sécurité “pour 
promouvoir la paix et la sécurité internationales”. Un 
porte-parole du Gouvernement koweïtien a déclaré di- 
manche : 

“Il est naturel que la révolution palestinienne se livre à 
de telles opérations qui prouvent son existence et son 
efficacité. Le Koweït se range aux côtés de cette 
révolution.” 

Avec quelle rapidité le Gouvernement koweitien semble 
avoir oublié sa propre réaction en juillet dernier lorsque les 
terroristes palestiniens se sont emparés d’un avion du 
Koweït ! Je voudrais simplement citer brièvement un 
extrait paru dans le journal koweïtien AZ-Rai al-Aml7z le 
10 juillet 1977 : 

“Il faut excuser le Koweït s’il réagit violemment contre 
des actes aussi insensés . . . le monde nous excusera si 
nous frappons durement pour nous défendre et pour 
défendre notre sécurité et notre stabilité . . . Suffit-il que 
1’OLP et le mouvement Fatah dénoncent l’opération sans 
trouver immédiatement un moyen de sortir de cette 
farce ? Comment peut-on s’attendre alors à voir le peuple 
du Koweït faire preuve de sympathie envers le problème 
palestinien ? Qui oserait blâmer le Koweït s’il tournait le 
dos à ce problème dans le cas où il continuerait d’être la 
cible de semblables actes ? ” 

37. Combien alors le peuple du Koweït semblait compren- 
dre les sentiments du peuple d’Israël ! Et cette réaction 
indignée n’était duc qu’à un incident mineur où il n’y avait 
pas eu de pertes à déplorer. Combien de nations, rassem- 
blées ici, pourraient réagir calmement si elles étaient la cible 
de centaines d’attaques de ce genre qui touchent des 
centaines de civils, que l’on fusille, que l’on assassine, que 
1>on massacre, que l’on enlève et que l’on terrorise ? La 
solution adoptée par Israël est celle que suggère l’article du 
Koweït que j’ai cité et qui conclut : “La solution appartient 
au Koweït seul, et elle consiste B utiliser une main de fer.” 
Israël a donc attaqué les terroristes, et, pour reprendre les 
mots mêmes du journal koweïtien : “Le monde nous 
excusera si nous frappons durement pour nous défendre et 
pour défendre notre sécurité et notre stabilité.” 

38. L’OLP est venue en force au Liban et s’est servie de ce 
pays comme base d’opérations contre Israël après avoir 
échoué dans sa tentative de renverser le roi Hussein de 
Jordanie et son régime en septembre 1970 - c’est ce que 
l’on a appelé Septembre noir - et après avoir été, en fin de 
compte, bannie de la Jordanie en 1971. Pendant de longues 
années, la frontière israélo-libanaise a connu le calme et la 
tranquillité; elle était animée simplement par l’activité des 
fermiers qui vivaient de chaque csté dans I’amitiE, et rien 
n’y troublait la paix, si ce n’étaient quelques opérations 
mineures de contrebande, qui ont d’ailleurs toujours consti- 
tué une tradition honorable de long de cette frontière. Pour 
les Libanais et les Israéliens, l’avènement de I’OLP n’a 
apporté que misère, meurtre et perturbations dans cette 
région. Depuis la fin de 1973, il s’est produit 1 548 actes 
d’agression au moyen de tirs d’artillerie, de mortiers 
Katioucha et de nombreuses attaques terroristes perpétrées 
par ces terroristes contre Israël a partir du Liban. Dans ces 
attaques, 108 citoyens israéliens, dont la plupart étaient des 
femmes et des enfants, ont été tués et 221 ont étC blessés. 
Ces chiffres seuls - 1 548 attaques en quatre ans - justi- 
fient sans aucun doute l’acte entrepris par Israël ces jours 
derniers et prouvent le fait incontroversé qu’Israël a, 
pendant des années, fait preuve de patience et de modéra- 
tion, malheureusement sans aucun résultat. Le massacre 
brutal et insensé de samedi dernier sur la route d’Haïfa à 
Tel-Aviv n’a fait que souligner dans les détails tragiques et 
sanglants le niveau de bestialité jusqu’où se sont enfoncés 
ces assassins et le fait que ce n’était là qu’un nouveau 
maillon brutal dans la chaîne diabolique de carnage et de 
mort. Le Gouvernement israélien s’est donc vu dans la 
nécessité de s’acquitter de son devoir, du devoir inhérent de 
chaque gouvernement d’exercer son droit de légitime 
défense pour protéger l’inviolabilité de son territoire et de 
son peuple. 

39. A la suite du bain de sang entre Arabes au Liban, qui a 
littéralement déchiré un Etat Membre souverain de I’Orga- 
nisation des Nations Unies et que l’Organisation, dans sa 
logique inimitable, a préféré ignorer, un état de chaos 
complet s’est installé dans la partie sud du Liban, L’OLP a 
agi exactement comme elle avait agi en Jordanie en 1970 
jusqu’à ce qu’elle en soit expulsée apportant le chaos et la 
destruction et se livrant aux atrocités les plus bestiales 
contre la communauté chrétienne au Sud du Liban. Cette 
communauté de 50 000 personnes - hommes, femmes et 
enfants - aurait été complétement annihilée, à en juger par 
ce qui s’est passé dans des villages comme Aichieh, que 
I’OLP a capturC, n’était-ce l’appui et la protection qu’Israël 
lui a apportés et la création de ce que l’on peut appeler 
cette “barrière de bonne volonté” le long de la frontiére 
israélo-libanaise, 

40. Les observateurs de I’ONU, qui ont souffert considéra- 
blement de l’absence de loi et d’ordre dans la région ainsi 
que d’enlèvements et d’actes de banditisme devenus le lot 
quotidien, peuvent attester du chaos total qui règne là-bas. 

41, L’étC dernier, Israël a essayé de faire saisir au 
Gouvernement libanais la gravité de la situation et des 
négociations ont été entamées afin de faire pénétrer l’armée 
libanaise reconstituée dans la région. Mais la situation était 
telle que les officiers supérieurs de l’armée libanaise n’ont 
pu, par crainte d’être tués, traverser les régions occupées par 



1’OLP pour gagner la frontière et négocier avec Israël. Ils 
ont dû, en définitive, s’envoler jusqu’à Haïfa, en Israël, et 
être conduits de là jusqu’à la frontière pour des négocia- 
tions. Tels sont les moyens de contrôle sur le Sud du Liban 
dont a disposé ou dispose encore le Gouvernement central 
du Liban. Cès négociations n’ont pas abouti, alors que nous 
attendions que l’armée libanaise pénètre dans la région et y 
exerce un controle légitime et légal. 

42. On peut juger de la gravité de la situation dans laquelle le 
Gouvernement libanais est plongé si l’on Evoque la 
demande intransigeante faite il y a quelques semaines à 
peine par les forces d’occupation syriennes, plus connues 
sous le nom de forces arabes de maintien de la paix, 
demande qui exigeait qu’un colonel libanais leur soit remis 
pour être executé, ce dernier ayant osé assumer son autorité 
face a des troupes syriennes au cours d’un affrontement 
avec l’armée libanaise. Ce malheureux officier, pour avoir 
défendu l’honneur et l’intégrité de son drapeau et de son 
pays a finalement Bté démis de ses fonctions, ainsi que 
certains de ses collègues de l’armée libanaise accusés d’avoir 
commis le crime de s’être conduits comme des officiers 
doivent le faire. 

43. Il est essentiel de placer les évCnements survenus la 
semaine dernière dans une perspective plus large. 

44. Un événement nouveau et d’une grande ampleur s’est 
produit le 20 novembre 1977 au Moyen-Orient lorsque le 
président Sadate a accompli sa visite historique à Jérusalem. 
Le Gouvernement israélien a réagi à cette initiative capitale 
de la façon qui convenait à l’importance de ce geste et le 
processus de négociations directes vers la paix, processus 
que je crois désormais irréversible en dépit des obstacles, a 
été pour la premiére fols mis en route. En même temps, il 
ne faut pas perdre de vue que, le jour même de l’arrivée 
historique du président Sadate en Israël pour la cause de la 
paix et pour la cessation de la guerre et de la terreur dans la 
n?gion, la Syrie decidait une journée de deuil national, la 
fibye rompait ses relations avec l’Egypte, l’Iraq qualifiait 
Sadate de traître et certains leaders de I’OLP menaçaient 
ouvertement d’assassiner le Président égyptien. Deux 
semaines plus tard à Tripoli, en Libye, capitale de la terreur 
internationale, les rejectionnistes consolidaient leur alliance 
en condamnant vigoureusement le processus de paix en 
cours et promettaient de poursuivre leur lutte contre Israël. 
La réaction immédiate de ces Etats vient parfaitement 
confirmer le souci légitime d’Israël pour sa skurité et celle 
de ses citoyens. 

45. Ce qui est encore plus inquiétant et qui se joue 
parallèlement au développement des n6gociations de paix 
entre l’Egypte et IsraëI, c’est la soudaine et massive arrivée 
dans la région d’armements et d’engins de guerre fournis par 
l’Union soviétique, laquelle a ouvertement condamné le 
processus de paix qui venait de prendre naissance dans 
notre région. Des quantités énormes d’armes ont circulé en 
Syrie et en Iraq et, ce qui était particuliérement sinistre, on 
a relevé les signes inquiétants d’un accroissement de 
l’arsenal de guerre des forces de 1’OLP dans le Sud du 
Liban, En moins de deux mois, 12 navires porteurs 
d’armements fabriqués en Union soviétique sont venus de 
ce pays ou via la Libye décharger leur matériel au port de 
Tyr. Depuis plusieurs mois maintenant, les porte-parole et 
les moyens d’information libanais ont fait état de ces 

alarmantes nouvelles et ont mis le monde en garde contre 
les dangers qu’elles représentaient pour la souveraineté du 
Liban et la paix de ce pays, Diverses personnalités au Liban 
ont fait pression pour que le port de Tyr soit fermé aux 
terroristes. 

46. Mais l’accroissement de l’arsenal militaire de 1’OLP 
s’est poursuivi de façon croissante, récemment renforcé 
encore par l’arrivée d’unités d’As Saiga, groupe terroriste 
contrôlé par la Syrie, Le nombre des terroristes proches de 
la frontière israelienne est mont6 a environ 5 000. Ils se 
sont emparés de villages habités par les chi’ites musulmans 
de la région en utilisant des méthodes tres brutales et, le 22 
février - le mois dernier -, Yasser Arafat a inspecté leurs 
positions à grand renfort de publicité. 

47. Cette totale liberté d’action de I’QLP vient de son 
&Pris complet de la souveraineté du Liban et de l’incapa- 
cité du Gouvernement libanais de contrôler une partie de 
son propre territoire. Qui d’entre nous a oublié la déclara- 
tion émouvante de l’ambassadeur Ghorra, l’ancien repré- 
sentant permanent du Liban ? S’adressant à l’Assemblée 
générale en octobre 1976, il a décrit en détail “la constante 
intervention palestinienne dans les affaires internes du 
Liban et [>y empiétement intolérable sur sa souveraineté1 “. 
Il a rappelé qu’en 1973 le président Suleiman Franjieh 
“dénonça l’occupation illégale de certaines parties du 
territoire libanais par des éléments palestiniensz”. II a 
rappelé que I’OLP ne respectait pas les nombreux accords 
conclus avec elle au cours des années pour limiter sa 
présence et ses activités militaires au Liban. Il’a poursuivi : 

“Les Palestiniens ont agi comme s’ils étaient un “Etat” 
ou des “Etats” à l’intérieur de l’Etat du Liban, et ils ont 
defié de maniére flagrante la législation du pays et abusé 
de I’hospitalité de son peuples .” 

Et il a ajouté : 

“Pendant des annt?es, ils ont sans cesse accru l’afflux 
d’armes au Liban, des armes de tout calibre provenant de 
sources diverses. Ils ont transformé la plupart, sinon tous, 
des camps de réfugiés en bastions militaires autour de nos 
grandes villes, au coeur de nos centres commerciaux et 
industriels, et à proximité des vastes agglomerations 
civiles4 .” 

48. Le ler mars 1977 - c’est-à-dire quelque trois mois 
après la fin de la guerre civile au Liban - Fouad Boutros, 
alors premier ministre adjoint du Liban, a reconnu devant la 
Commission des affaires étrangères et la Commission de la 
défense du Parlement libanais que son gouvernement n’avait 
plus la situation en main au sud du pays. C’était il y a 
exactement un an. Il y a quelques jours, le 14 mars, 
1’Associated Press faisait état que Boutros, actuellement 
ministre des affaires Ctrangères du Liban, s’était entretenu 
avec l’ambassadeur des Etats-Unis a Beyrouth et avait 
ddclark à nouveau que le Gouvernement libanais n’avait 
aucun contrôle sur le sud du pays. 

1 Docmnents officiels de l’Assemblt!e générale, trente et Unikme 
session, Sances pkkikres, 32e séance, par. 61. 

2 Ibid., par. 62. 
3 Ibid., par. 63. 
4 Ibid., par. 64. 
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49. La situation est malheureusement claire. Le Gouver- 
nement libanais a tenté, au début de l’été dernier, d’envoyer 
dans la région des unités armées de l’armée libanaise 
reconstituée, mais sans succès car les forces de I’OLP ont 
refusé de se retirer. De sérieux accrochages entre l’OLP et des 
villageois chrétiens ont eu lieu dans la région. Grâce à l’aide 
d’Israël, ces derniers ont pu présener leurs biens et ne pas être 
anéantis. Des négociations ont repris en septembre en vue du 
retrait des forces de I’OLP de la région et du retour de 
l’armée libanaise reconstituée, Ces initiatives ont été favora- 
blement accueillies dans une déclaration officielle d’Israël le 
26 septembre, mais, là encore, divers éléments à l’intérieur 
de I’OLP se sont déclarés opposés au cessez-le-feu qui avait 
été annoncé et ont précisé qu’ils s’emploieraient à le 
saboter. Ces éléments, qui apparemment comprenaient le 
groupe Fatah, principale organisation de l’OLP, ainsi que le 
Front populaire de Georges Habache, qui fait partie de ce 
que l’on appelle le Front du rejet, ont cherché à réactiver 
l’action militaire dans la région non seulement pour 
empdcher l’armée libanaise de se réinstaller sur son terri- 
toire souverain mais aussi pour gêner les négociations alors 
en cours en vue de reanimer la Conférence de la paix de 
Genève. 

50. Depuis plusieurs mois maintenant, les observateurs de 
l’ONU connaissent parfaitement la situation, même s’ils ne 
l’admettent pas. Le Chef d’état-major de l’organisme des 
Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve (ONUST) 
nous a envoyé des rapports faisant état d’éléments étranges 
tels que les “forces de facto” dans la région. Cette 
périphrase étant un peu trop imprécise, le rapport de 
I’ONUST pour février parle de “zones censées être contrô- 
lées par des éléments palestiniens” et mdme de “zones 
contrôlées par les Palestiniens” [Sfl1663/Add.52, par. 51. 

51, Nous n’avons pas il faire preuve de la même délicatesse 
car nous savons tous avec précision quelle est la situation 
qui règne au Sud du Liban depuis plusieurs années. Le 
Gouvernement libanais a perdu le contrôle de cette situa- 
tion et, oserai-je dire, sa souveraineté sur une partie 
importante de son propre territoire. 

52. Dans ces conditions, compte tenu de l’intensification 
évidente de la présence et des armements de I’OLP dans la 
région, compte tenu des préparatifs militaires auxquels nous 
assistons depuis quelques mois, compte tenu de l’intention 
déclarée de 1’OLP de répéter des atrocités semblables à 
celles qu’elle a commises samedi dernier en Israël, le 
Gouvernement israélien était dans l’obligation d’agir. Le 
Gouvernement israélien n’avait pas le choix. Il a agi 
conformément à son droit national de légitime défense, ce 
droit inhérent de défendre son territoire et sa population et 
de rendre impossible a l’avenir la répétition de ces attaques 
sauvages. 

53. Ce qu’a fait Israël, c’est ce qu’aurait fait n’importe 
quel Etat souverain digne de ce nom dans les mêmes 
circonstances. Ce qu’a fait Israël est pleinement conforme 
aux normes du droit international et de la Charte des 
Nations Unies. Le droit international est très clair sur ce 
point. Ainsi, Bowett déclare : 

“Toute action dont l’objectif est la défense de l’indé- 
pendance politique d’un Etat, de son intégrité territoriale, 
de la vie et des biens de ses ressortissants, et qui se limite 
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à cela, . . . ne peut, par définition, signifier une menace ou 
un recours a la force “Contre I’intégrite territoriale ou 
l’indépendance politique” d’un quelconque autre Etats .” 

Cela ressort aussi très clairement chez Fawcett : 

“ . . . lorsque l’incursion de bandes armées prélude à une 
attaque armée ou constitue elle-même une attaque et que 
les autorités du territoire d’où proviennent ces bandes 
armées ne peuvent pas ou ne veulent pas les contrôler ou 
les contenir, l’intervention armée, dans le seul dessein 
d’éliminer ou de détruire leurs bases, serait - croit-on - 
justifiée au titre de 1’Articlc 5 le “. 

54. Je ne veux pas entraîner le Conseil dans de longues 
discussions juridiques sur la question, et je me contenterai 
de dire que les textes juridiques susmentionnés sont le reflet 
du droit international sur ce sujet et appuient la position 
juridique d’Israël. 

55. La position des Etats-Unis dans un cas semblable a été 
clairement exprimée par la déclaration publiée par le 
Secrétaire d’Etat des Etats-Unis le 20 juin 1916 : 

“ ..a Devant cette menace croissante, compte tenu de la 
passivité ou du manque de coopération manifestés . . . 
pour l’arrestation de ces bandes et compte tenu de 
l’encouragement et de l’aide bien connus accordés aux 
chefs de ces bandits, il n’est pas raisonnable de s’attendre 
que les Etats-Unis retireront leurs forces [de Zhutre c&é 
de la jFontiére/ ou leur interdiront de la franchir à 
nouveau alors que leur présence est la seule façon 
d’empêcher d’autres actes de banditisme et le seul moyen 
de protéger la vie et les foyers des Américains. 

“ 
.  .  .  Le Gouvernement des Etats-Unis ne peut tolérer 

ni ne tolérera que des bandes d’individus sans foi ni loi 
viennent s’établir sur ses frontières pour envahir et piller 
en toute liberté et impunément le territoire américain et 
que, lorsqu’elles sont poursuivies, elles aillent chercher 
refuge de l’autre côté du Rio Grande en se protégeant 
derrière le fait que leur gouvernement affirme que 
l’intégrité territoriale de la République mexicaine ne peut 
être violée’ .” 

“  9, 

.  I I  .  

56. Et, p,our bien montrer que je ne puise pas mes sources 
chez l’une seulement des superpuissances représentées a 
cette table, je puis assurer mon collègue soviétique que le 
droit international tel qu’il est interprété par les autorités 
juridiques soviétiques justifie entiérement l’action d’Israël. 
Cela ressort d’une lecture du projet de texte fondé sur une 
proposition soviétique pour la définition de l’agression, 
présenté à la Commission générale de la Conférence du 
désarmement le 6 février 1933. Le projet de résolution 
soviétique sur la définition de l’agression présenté à la 

5 D. W. Bbwett, SclfDefence 21 International Law, New York 
Frederick A. Praeger, 1958, p. 185 et 186. 

6 5. LT,: s. Fawcett, “Intervention in international law, a study of 
some recent cases”, Académie de droit international, Recueil des 
cours, 1961, vol. II, p. 363. 

7 Green Haywood Hackworth, Digest of International Law, Vol. Il 
(Unitcd States Government Printing Office, 1941), p. 296 et 297. 



Sixième Commission le 18 octobre 1954 se lisait comme 
suit : 

“L’Assemblge générale, 

6‘ II . I 

“Déclare : 

“1. Sera reconnu pour agresseur dans un conflit 
international I’Etat qui, le premier, aura commis I’une des 
actions suivantes : 

C‘ . , . 

"fl Qui aura donne son appui à des bandes armées qui, 
formées sur son territoire, auront envahi le territoire d’un 
autre Etat, ou qui aura refusci, malgré la demande de 
I’Etat envahi, de prendre sur son propre territoire toutes 
les mesures en son pouvoir pour priver lesdites bandes de 
toute aide et protections ,” 

On trouvera un langage analogue dans d’autres documents 
soviétiques, trop nombreux pour être cités. 

57. Enfin, l’objectif de l’opération des forces de défense 
israéliennes n’était ni la vengeance ni les représailles, car il 
n’y a aucun moyen de venger la vie des civils israéliens 
qui ont été tués tout a fait gratuitement samedi dernier. Par 
ailleurs, l’objectif de cette opération n’était pas la prise de 
territoire, Il s’agissait - et il s’agit toujours - de chasser une 
fois pour toutes I’OLP de toute la région proche de la 
frontiére israélienne, qu’elle utilisait sans merci pour des 
actes répétds d’agression contre mon pays. 

58. Nous ne voulons aucune parcelle du territoire libanais. 
Nous honorons et respectons la frontiére internationale 
avec le Liban. Nous ne souhaitons pas nous emparer d’un 
seule pouce dc son territoire. Notre seule objectif est 
d’éliminer les forces terroristes qui ont apporté le chaos, la 
misere et la destruction au Sud du Liban. Nous souhaitons 
que les autoritds centrales libanaises officielles, appuyées 
par une force adéquate, reviennent dans la région et 
reprennent le contrôle de la situation de telle manière que 
les forces terroristes soient mises dans l’impossibilité de 
revenir dans la zone actuellement aux mains des forces 
isradliennes. Mon gouvernement a dit clairement qu’il 
n’avait pas la moindre intention de tenir ni d’annexer la 
région du Liban aujourd’hui aux mains des forces israé- 
liennes mais qu’il dCsire recevoir des garanties suffisantes lui 
assurant que le statu qua antc ne sera pas rétabli. 

59. Nous avons cr6é les conditions pouvant permettre au 
Gouvernement libanais de reprendre le contrôle de ce 
territoire et, par là merne, de rétablir son droit souverain 
dans la région, Cc n’est pas peu, car nous aurons ainsi mis 
en place une situation grâce à laqucllc les populations vivant 
dans le sud du Liban et dans le nord d’Israël, quelle que soit 
leur confession, n’auront plus a avoir peur et pourront vivre 

8 &xwme,tts officlcls de 1’Assembl~c g&nérale, neuviéme session, 
Annexes, point 51 dc l’ordre du jour, document AIC.6fL.3321 
Rev.1. 

en harmonie, avec une frontière ouverte, comme c’est le cas 
depuis que la guerre civile au Liban a commencé de faire 
rage. C’est là une situation qui ne peut que réjouir les gens 
de bon sens et de bonne volonté. En la critiquant, le Conseil 
de sécurité ne ferait que se discréditer. 

GO. Mais ce que nous avons fait présente également un 
autre aspect, un aspect qui va bien au-delà des considéra- 
tions locales que je viens d’exposer. L’OLP est totalement 
et irrkvoquablement opposée à toute paix avec Israël, Cette 
position est profondcSment enraciné’e dans l’idéologie des- 
tructive de I’OLP. Elle a été réaffirmée maintes et maintes 
fois : dans le programme en 10 points adopté par le 
“Conseil national” au Caire en 1974, dans le programme en 
15 points adopté par le “Conseil national” au Caire en 
1977, et une nouvelle fois dans la déclaration publiée par le 
Conseil centrai de I’OLP à Damas en août 1977. Tout cela 
s’ajoute au Pacte palestinien, par lequel I’OLP s’engage à la 
destruction de 1’Etat d’Israël. Cette organisation est large- 
ment discréditde au Moyen-Orient. De fait, sa position y 
est, si je puis dire, en proportion inverse de la considération 
dont elle jouit ici, P l’Organisation des Nations Unies, 

61. Le président Sadate a récemment exprimé fort claire- 
ment ses vues sur cette organisation. Comme il l’a souligné 
il y a quelques semaines : %es Palestiniens doivent CO~I- 
prendre que l’Egypte donnera 10 coups pour un coup qu’elle 
recevra.” Ou bien, comme l’a déclaré à juste titre le mois 
dernier Al-Ahrm : “La terreur politique est un cancer qu’il 
faut extirper.” 

G2. L’OLP est interdite en Jordanie et on lui interdit 
d’opérer B partir de ce pays. Le roi Hussein l’a qualifiée à 
diverses occasions de ‘<bande de criminels”, et il déclarait il 
y a quelques mois encore aux Etats-Unis, à Atlanta, en 
Géorgie, que “I’OLP s’impose au peuple palestinien”. La 
Syrie ne permet pas non plus à 1’OLP d’opérer à partir de 
son territoire et exerce le controIe le plus strict sur cette 
organisation a l’intérieur du pays. Le représentant de la 
Syrie versera sans doute ici des larmes de crocodile et fera 
preuve d’indignation à propos des récents événements au 
Liban, mais il oublie facilement le massacre de Palestiniens 
par les troupes syriennes dans la guerre civile libanaise et le 
massacre de Tel el-Zaatar. Comme le disait il y a peu le 
Ministre syrien de la défense, le général Mustafa T’lass, dans 
le journal de l’armée syrienne Tishrin : 

“Camarades palestiniens, les musulmans du Liban ont 
commencé à.vous prendre en haine parce que vous VOUS 
ingérez dans leur vie quotidienne et dans leur liberté 
personnelle. Quel est donc l’objectif de votre libkration ? 
Votre but sublime est-il le massacre des Libanais ? Ou 
bien avez-vous pour grand dessein le massacre des 
résidents de l’hôtel Semiramis à* Damas ? VOUS VOUS 
trompez, camarades palestiniens, car VOUS ne faites que 
soulever le dégoût parmi les citoyens arabes honnêtes. 

“L’OLP a sacrifié en vain des centaines de personnes à 
Tel el.Zaatar. Que savent-ils de la libération, ces révolu- 
tionnaires, après avoir suscité tant de maux en Jordanie et 
au Liban ? ” 

63. Et que dirai-je du comportement de I’L)LP au Liban ? 
Peut-être les remarques du président Franjieh dans une 
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allocution d’adieu diffusée par Radio Beyrouth en septem- 
bre 1976 exprimentelles le mieux la situation : 

“Le Liban est aujourd’hui la victime d’une guerre 
déclenchde contre lui par les Palestiniens et leurs partisans 
- Arabes et étrangers. 

“Les Palestiniens ont voulu dominer le Liban depuis les 
coulisses, grâce à des dirigeants fantoches. Quand Icur 
plan a échoué, ils ont changé de tactique et essayé 
d’établir leur propre Etat au Sud du Liban. 

“Les Palestiniens se sont livrés à une orgie de meurtres, 
de pillages et d’enlèvements, ce qui a fait éclater une 
guerre civile, qui en fait est une guerre entre le Liban et 
les Palestiniens. 

“Les Palestiniens ont trompé le Liban, et aujourd’hui ils 
trompent les autres Etats arabes, qui pâtiront des agisse- 
ments des Palestiniens tout comme le Liban lui-même en 
a pâti. 

“La Syrie connaît maintenant la fourberie palesti- 
nienne, et le Koweït aussi. La Jordanie l’avait perçue 
avant eux, mais le Liban s’est réveillé trop tard. Quant au 
reste des Etats arabes, ils sont encore insconscients du 
danger.” 

64. En écoutant les inévitables discours pleins de passion 
des représentants arabes sur cette question, les membres du 
Conseil feront bien de songer à ce qu’eux-mêmes et leurs 
dirigeants pensent réellement de I’OLP. 

65. Il faut considérer l’action israélienne au Sud du Liban 
sous son double aspect. D’abord, elle s’inscrit dans le 
contexte d’une guerre contre la terreur internationale aui 
assiège le monde, une terreur sans bornes, une terreur qui 
met en péril toute société organisée dans chaque pays du 
monde, Aujourd’hui, la nation italienne en subit les 
terribles conséquences. Aucun pays représenté ici ne peut 
assurer qu’il n’en sera pas victime. 11 n’y a rien de sélectif 
dans la terreur : on ne peut en faire le reproche aux uns en 
l’excusant chez d’autres. Ou bien c’est une menace horrible 
qui met en danger la société et il faut que tous la fassent 
disparaître, ou bien il faut oindre les terroristes jusqu’à ce 
qu’ils se tournent contre ceux qui les ont encouragés. 
Aucune nation n’est à l’abri de la terreur. 

66. Cette coalition maléfique, lâche, sanguinaire de ter- 
roristes est aujourd’hui l’un des plus grands dangers 
auxquels doive faire face l’humanité, Ni le Conseil de 
sécurité ni l’Organisation des Nations Unies n’ont fait quoi 
que ce soit pour lutter contre elle. Qu’ils laissent du moins 
le champ libre aux forces qui se sont engagées à combattre 
ce fléau international et qui ne sont pas disposées à 
s’incliner devant le terrorisme, 

67. Je répète que nous n’avons pas de visées sur le 
territoire libanais. Nous voulons que le Liban soit contrôlé 
par les Libanais, et par personne d’autre. Et là, les 
representants savent peut-&re que notre action jouit d’un 
appui considérable dans une large section de la population 
libanaise. J’ai ici des télégrammes que j’ai reçus de Libanais 
éminents qui déclarent qu’ils nous soutiennent et qui 
parlent entre autres au nom des 24 000 chrétiens libanais de 

Damur, au Liban, dont les freres et soeurs ont été 
brutalement massacrés par I’OLP pendant la guerre civile; et 
c’est a Damur qu’a étE montée l’opération de I’OLP de 
samedi dernier. 

68. 11 est à noter que le représentant du Liban, dans la 
lettre qu’il a adressée au Conseil de sécurité, lie explicite- 
ment l’évacuation des forces d’Israël à la capacité des 
autorités libanaises elles-mêmes de “pleinement exercer 
leurs fonctions” au Sud du Liban [S/12600]. Pourquoi, 
dans ces conditions, exige-t-il maintenant sur un ton 
péremptoire le retrait unilatéral des troupes israéliennes 
puisqu’il sait que cela ne ferait que plonger une fois de plus 
Ie sud de son pays dans le pire chaos et compromettre 
gravement toute possibilité de parvenir a la pleine SOU- 
veraineté libanaise sur le sud du pays ? En dernière analyse, 
comme je l’ai déjà dit, les buts d’Israël et du Liban sont les 
mêmes. Ce qui diffère, ce sont les moyens d’y parvenir. 

69. En outre, n’oublions pas un seul instant qu’en luttant 
contre les forces terroristes nous luttons contre des élé- 
ments qui ont juré de détruire le processus de paix au 
Moyen-Orient. L’Egypte et Israël se sont attaqués aux 
problèmes très ardus de la négociation d’un avenir pacifique 
pour le Moyen-Orient, et c’est précisément le sang égyptien 
et le sang israélien qu’ont fait couler les lâches attaques de 
ces terroristes, ce sont précisément des soldats égyptiens et 
israéliens qui ont donn,é leur vie ces dernières semaines dans 
cette lutte contre le terrorisme. 

70. Que le Conscil fasse du moins en sorte, par son 
comportement et sa réaction devant ces événements, que les 
forces de la terreur ne reçoivent pas d’encouragement et 
que les sacrifices consentis par Israël au cours des derniéres 
semaines n’aient pas été vains. 

71. Le PRESIDENT (interpétation de Z’anghis) : L’orateur 
suivant est le représentant de la Jordanie. Je l’invite à 
prendre place à la table du Conseil et A faire sa déclaration. 

72. M. NUSEIBEH (Jordanie) [interprétation de Z’un- 
glais] : Permettez-moi, Monsieur le President, de VOUS 
féliciter de diriger avec tant de compétence le Conseil de 
sécurité pendant un mois si chargé et de vous souhaiter 
plein succès pour la fin de votre présidence et au-delà. 

73. De nouveau, les jouets de destruction massive et 
aveugle dont on a comblé Israël pendant les cinq dernières 
années ont trouvé un prétexte pour montrer ce qu’ils 
savaient faire, surtout lorsqu’ils sont employés contre de 
malheureux civils et réfugiés qu’ils tuent et mutilent par 
centaines, Pareils actes d’héroïsme dénaturé méritent des 
fëlicitations ! Et, comme si cela ne suffisait pas, la liste 
s’allonge d’achat d’armes toujours plus meurtrières pour 
tuer les gens, détruire les biens et la belle contrée du Liban 
du Sud sous prétexte de sécurité - la sécurite de la tombe 
où Israël ensevelit ses victimes. 

74. Si les F4 ne tuent pas assez de gens ou n’anéantissent 
pas assez bien les pauvres petites huttes qui abritent les 
victimes et les adversaires d’Israël, pourquoi ne pas utiliser 
les F15 - j’ai appris aujourd’hui qu’on les employait déjà - 
et les I?l6 et toutes les armes perfectionnées qu’invente la 
technique moderne ? Et tout cela au nom de la sécurité ! 
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7.5. Depuis plus de 30 ans, nous endurons la violence, la 
destruction, l’exode de réfugiés toujours plus nombreux 
- Libanais, Palestiniens, Syriens, Egyptiens et Jordaniens - 
et ce n’est pas près de finir. C’est une situation qui n’a rien 
pour nous surprendre et qui ne peut mener à la sécurité, 
comme on le prétend, 

76. Un cercle vicieux ne peut mener à la sécurité. Quatre 
Etats indépendants souverains sont maintenant occupés. Il 
y a toujours la cause et l’effet. La cause, c’est le refus 
d’Israël de faire le moindre cas de la Charte des Nations 
Unies et des innombrables résolutions de l’Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité, et ce avec une impunité 
totale. La cause, c’est le déni par les dirigeants israéliens des 
droits les plus élémentaires des Palestiniens, dont Israël 
Pr&end, avec une indifférence impitoyable, qu’ils n’existent 
pas et n’ont jamais existé. 

77. Je ne vais pas discuter des questions fondamentales 
qui n’ont pas encore reçu de solution aprés 30 années 
d’inaction se résumant à une approbation tacite. Je suis 
obligé de me limiter a la conflagration presente et qui se 
poursuit, à savoir l’agression massive des Israéliens contre 
l’intégrité territoriale et l’indépendance d’un Etat souverain 
contigu, le Liban, qui est l’un des premiers Etats Membres 
de l’Organisation des Nations Unies. Je parlerai également 
de l’assassinat sans discrimination et de sang-froid des civils 
et des refugiés palestiniens résidant dans cette région, qui 
attendent, mais en vain, leur repatriement et leur délivrance 
et qui n’ont jamais eu le moindre rayon d’espoir, 

78. Ma délegation demande que le Conseil de sécurité 
prenne immédiatement des mesures pour assurer la cessa- 
tion de l’agression armée par les troupes réguliéres israe- 
liennes par terre, par mer et par air. De même, ma 
délégation invite le Conseil à ordonner le retrait rapide des 
forces israéliennes qui occupent actuellement une partie 
considérable du Sud du Liban. 

79. J’ai fait de mon mieux pour essayer de trouver un 
autre mot qu ’ “immédiatement”, étant donné que nous 
avons une triste expérience de ce mot qui peut être 
consideré par les agresseurs israeliens comme signifiant 11 
années d’occupation, ou même une occupation de durbe 
indéfinie, comme c’est le cas pour d’autres territoires arabes 
occupés. Peutêtre le Conseil de sécurité pourrait-il être plus 
précis et parler par exemple de “12 heures”. Si le Conseil ne 
prend pas de mesures énergiques, nous entendrons bientôt 
parler de l’établissement de colonies de peuplement et 
ensuite de nouvelles colonies pour assurer la st?curite des 
premiéres, et tout ce processus se terminera avec la 
prétention qu’un Israelien ou un groupe d’israéliens, il y a 
3 000 ans, ont rendu visite li Tyr ou Sidon et, par 
conséquent, en ont fait une partie de fa patrie biblique. 
Nous savons qu’il y a 50 ans, et peutêtre plus, les dirigeants 
sionistes avaient déja jeté leurs yeux sur le fleuve Litani, 
dont les eaux sont indispensables à la survie de centaines de 
milliers de citoyens libanais, Mais la vie de ces gens, qui 
n’ont pas eu la chance en raison d’un accident de naissance 
d’appartenir a la “race élue”, a peu d’importance pour 
l’insatiable Israël ou pour ceux qui le soutiennent. Apres 
tout, on admire ce qui plaît, et l’on ne saurait alors s’arrêter 
a des considérations aussi accessoires que celles d’humanité, 
indépendamment de la race, de la couleur ou des croyances, 

Nous croyons que tous les hommes ont été créés égaux, 
mais malheureusement les Israéliens ne sont pas du même 
avis. 

80. Ma déclaration sera brève, car la situation est si grave 
et si urgente que je ne voudrais pas gaspiller le temps du 
Conseil, Cependant, je veux dire que ce qui est réellement en 
jeu, c’est le rôle du Conseil de sécurité, l’organe chargé du 
maintien de la paix le plus important du système des 
Nations Unies. Au cours des années, son autorité a été 
systématiquement et graduellement minée par la tolérance 
et l’acceptation de l’illégalité internationale. Il y a suffisam- 
ment d’organes, tels que le Conseil économique et social, le 
Programme des Nations Unies pour le développement, le 
Fonds des Nations Unies pour l’enfance et bien d’autres, 
qui s’acquittent fort bien de leurs fonctions. Mais nous 
n’avons qu’un Conseil de sécurité, dont le devoir sacré est 
de sauvegarder la paix et la sécurité dans le monde et 
l’intégrite des Etats Membres, comme cela est défini dans la 
Charte. Lui permettra-t-on de manquer à son devoir en 
s’abstenant de prendre une action dt?cisive ? Telle est la 
question - c’est le centre du problème -, et le monde entier 
attend impatiemment la réponse. Espérons que le monde ne 
sera pas déçu une fois de plus. 

81. Le sécurité intérieure de chaque pays est la prérogative 
des forces de sécurité de chaque Etat. Si elles ne savent pas 
s’acquitter de leur tâche, cela ne saurait justifier la violation 
de la souveraineté et de l’indépendance des Etats voisins 
indépendants. Apres tout, comme l’ambassadeur Herzog 
vient de le mentionner, il y a des situations dans le monde 
oh nous voyons des incursions sur d’autres territoires. Mais 
cela ne justifie pas l’invasion par les Hollandais de l’in- 
donésie ou des Moluques. 

82: Enfin, Israël devrait comprendre que la mise en 
esclavage ou la dispersion d’un peuple’ ou l’agression 
contre le territoire de ce peuple, ne sauraient assurer sa 
sécurite. Israël peut vouloir s’étendre ad infinitum, mais une 
telle expansion jouerait contre lui et ne ferait qu’augmenter 
la zone d’insécurité. La sécurité ne peut être obtenue que 
par une paix juste, gén&ale et réelle a laquelle prendraient 
part tous les peuples de la région dans la liberté et dans la 
dignité. Il ne saurait y avoir de discrimination lorsqu’il s’agit 
de la survie de nations et de peuples. 

83, La mesure la plus importante et la plus immédiate 
pour le Conseil est de tracer une ligne entre la légalité et 
l’illégalité, d’agir avec décision et de prouver que la violence 
et l’agression ne paient pas. Il faut que des mesures soient 
prises pour mettre fm a l’agression et assurer immédiate- 
ment le retrait des forces d’occupation du Liban. 

84. Je me réserve le droit de faire d’autres commentaires 
plus tard, mais étant donné l’urgence de la situation, 
comme je l’ai dit, je m’arrêterai maintenant. 

85. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais): Le 
prochain orateur est le représentant de la République arabe 
syrienne. Je l’invite a prendre place à la table du Conseil et 
je lui donne la parole. 

86. M. AL-HUSSAMY (RBpublique arabe syrienne) [inter- 
prétation de l’anglais] : Monsieur le Président, permettez- 
moi, au début de ma déclaration, de vous féliciter à 
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l’occasion de votre accession à la présidence de cette 
auguste instance. Je suis certain que vos qualités person- 
nelles et votre expérience très riche de la vie internationale 
permettront au Conseil de s’acquitter de son rôle de gardien 
de la paix et de la sécurité dans le monde. 

87. Le moment est mal choisi pour faire de longues 
déclarations bien préparées sur les origines du conflit au 
Moyen-Orient ou les racines de la tragédie du peuple 
palestinien car, en ce moment même et à la suite d’un 
nouvel acte d’agression brutalc de la part d’Israël, ce conflit 
vieux de plus de 30 ans a empiré et le peuple palestinien, 
avec ses courageux frères libanais, se voit soumis aux formes 
les plus viles d’agression, de destruction et d’assassinats en 
masse. 

88. Une fois de plus, le petit pays épris de paix qu’est le 
Liban est la cible d’une nouvelle agression préméditée 
d’Israël. Toute la région méridionale du territoire libanais a 
été envahie et des dizaines de villes et de villages libanais, 
ainsi que des camps de réfugiés palestiniens, ont été 
systématiquement détruits. Des centaines de milliers de 
nouveaux réfugiés ont été arrachés à leur foyers et à leurs 
villages; des centaines de femmes, d’enfants et de civils 
innocents ont été tués ou blessés. 

89. Israël a de façon éhontée débridé sa puissance mili- 
taire, utilisant six brigades mécanisées et plus de 2.5 000 
soldats pour conquérir le territoire d’un Etat Membre de 
l’Organisation des Nations Unies, sous prétexte de réagir à 
l’opération déclenchée par les fedayin en Palestine quelques 
jours auparavant. Et pourtant, l’ampleur de l’invasion du 
territoire libanais et la façon dont les sionistes l’ont menée, 
utilisant des forces aériennes, maritimes et terrestres, 
prouvent sans l’ombre d’un doute le caractère prémédité 
de l’agression israélienne et montrent que l’objectif vérita- 
ble du régime sioniste est de poursuivre son expansion et 
d’occuper davantage encore de territoire arabe. 

90, Le prétexte invoqué par Israël ne saurait induire la 
communauté internationale ou l’opinion publique mondiale 
en erreur. Israël ne peut pas assurer sa sécurité en occupant 
plus de territoires appartenant à d’autres Etats, en créant de 
nouvelles masses de réfugiés désespérés et en détruisant les 
villes et villages d’autres nations. Aucun pays n’a le droit de 
se faire justice ou de recourir à la force brutale pour 
atteindre ses objectifs militaires ou politiques. 

91. Le nouvel acte d’agression d’Israël se déroule à un 
moment oh la communauté internationale s’efforce encore 
de liquider les séquelles d’agressions israéliennes précé- 
dentes et d’obtenir le retrait d’Israël de territoires arabes 
précédemment occupés dans le Sinaï, sur les hauteurs du 
Golan, sur la rive occidentale et dans la bande de Gaza. Par 
ce nouvel acte d’agression, Israël crée maintenant, en fait, 
un cinquième territoire arabe occupé et va encore plus 

avant dans sa politique d’expansion et d’occupation de 
territoires arabes. 

92. Israël déclare, toute honte bue, que les buts de cette 
agression sont de créer un “corridor de sécurité” et de 
détruire les “bastions terroristes”. Cependant, il est clair 
que 99 p. 100 des victimes des bombardements, des 
incursions et des attaques brutalement déclenchés par Israël 
étaient des femmes, des enfants et d’autres civils innocents 

et désarmés. Nous n’avons pas besoin de réfuter la thdorie 
du “corridor de sécurité”, car il a été prouvd sans aucun 
doute possible que la sécurité ne saurait se fonder sur 
l’usurpation de plus de territoire encore. A vrai dire, 
l’incident dont Israël s’est servi cette fois-ci pour justifier 
son agression n’émanait pas du territoire attaqué par Israël. 

93. Nul prétexte ne peut justifier l’agression lancée contre 
le territoire d’autres nations et son occupation, et le seul 
moyen d’assurer sa propre sécurité est de respecter la 
sécurité et la souveraineté des autres. C’est Israël seul qui 
porte la responsabilité primordiale de la tragédie et des 
souffrances qu’a connues le Liban ces dernières années. Le 
Liban a été la cible d’agressions israéliennes répétées 
- attaques aériennes et raids de commandos - au cours des 
neuf dernières années, et ce n’est pas la première fois 
qu’Israël viole la souveraineté et l’intégrité territoriale du 
Liban, bien qu’il s’agisse là de la violation la plus sérieuse. 

94. L’agression israélienne dirigée contre le Liban aurait 
été impossible sans l’immense arsenal d’armements perfec- 
tionnés et d’engins de guerre que les Etats-Unis ont fournis 
à profusion à Israël dans les années récentes. Il est des plus 
regrettable que les fournitures militaires des Etats-Unis à 
Israël aient suivi une courbe d’accroissement parallèle à 
celle des agressions israéliennes contre les pays arabes et de 
l’expansion et de l’installation des sionistes dans les 
territoires arabes. Selon des rapports récents, les Etats-Unis 
auraient fourni à Israël l’équivalent de 4,2 milliards de 
dollars en armements, la plus grande partie en ayant 6té 
octroyée à Israël au cours des quatre dernières années. Il est 
évident qu’Israël aurait beaucoup de mal à poursuivre sa 
politique d’expansion et d’agression à cette méme échelle 
n’était cette masse inouïe d’aide militaire et financiére que 
lui procurent les Etats-Unis. II .y a là un net encouragement 
du Gouvernement des Etats-Unis ?I la politique d’expansion 
et d’agression israélienne. 

95. Comme je l’ai dit au début de mon intervention, ce 
n’est pas le moment d’entrer dans le détail de la tragédie du 
Moyen-Orient. Ce que je voudrais souligner ici, c’est qu’avec 
cet acte d’agression qui est le dernier en date Israël a prouvé 
qu’il ne mérite pas la paix, car par cette action il a détruit 
ce qui pouvait rester de chances d’établir une paix juste et 
durable dans la région. 

96. Face à cette nouvelle détérioration, l’organisation des 
Nations Unies et son organe principalement responsable du 
maintien de la paix et de la sécurité internationales, 
c’est-à-dire le Conseil de sécurité, doivent prendre des 
mesures urgentes pour arrêter l’agression israélienne contre 
le Liban et le peuple palestinien et pour assurer un retrait 
immédiat et total des forces israéliennes d’invasion. 

97. Il ne faut pas permettre à l’agresseur de savourer les 
fruits de son agression, car si on laissait Israël tirer un 
avantage ou un profit quelconque de son agression et de son 
invasion du territoire d’un autre pays, ce serait un clair 
encouragement aux agresseurs et cela créerait aussi un 
préc6dent très dangereux qui pourrait inciter d’autres 
agresseurs encore a recourir a la force et à l’agression pour 
obtenir des concessions et servir leurs intérêts politiques OU 

militaires. Si l’on permettait au régime sioniste d’imposer 
des conditions pour son retrait du territoire qu’il a envahi et 
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occupé en flagrante violation de la Charte et des principes 
du droit international, qui pourrait alors empêcher un 
régime semblable, comme par exemple le régime illégal de 
Rhodtisie, d’occuper demain une partie du territoire de la 
Zambie et de refuser de s’en retirer tant que la Zambie 
n’accepterait pas des conditions affectant sa souveraineté et 
son intégrité ? 

98, Le Conseil de sécurité doit donc adopter sans tarder 
une résolution affirmant la souveraineté et I’intégrité 
territoriale du Liban et assurant le retrait immédiat et total 
des forces israéliennes du territoire libanais. Ce respect de la 
souveraineté libanaise et cet appel en vue d’un retrait 
immédiat des forces d’agression israéliennes ne doivent pas 
être li& à de quelconques conditions préalables OU à de 
quelconques “arrangements”, car cela reviendrait a violer de 
manière flagrante les principes mêmes de la Charte. 

99. Dans sa décIaration du 15 mars, à la suite de 
l’agression israélienne, le Secrétaire genéral a déclaré : 

“Quelles que soient les raisons qui ont motivé cette 
action [israélienne], je ne peux que déplorer la violation 
des frontières d’un Etat souverain et le recours massif à la 
force.” 

Ma délégation appuie cette déclaration et exprime toute sa 
gratitude devant l’inquiétude manifestée par le Secrétaire 
général en la matiére, de même que pour les efforts qu’il 
déploie continuellement depuis le début de l’agression 
israélienne en vue de maîtriser la situation. La préoccupa- 
tion du Secr&ire général se manifeste une fois de plus - et 
peut-&tre avec plus d’urgence - dans la lettre qu’il a 
adressée hier au Président du Conseil de sécurité et qui a été 
publiée dans le document S/I 2604. 

100. Le Gouvernement de la République arabe syrienne a 
clairement indiqué sa position dès les premikres heures de 
l’agression israélienne. Il a demandé à tous les membres du 
Conseil de sécurité, notamment aux cinq membres per- 
manents, d’assumer leurs responsabilités en vertu de la 
Charte. La déclaration syrienne est reproduite intégrale- 
ment a l’annexe II de la lettre précitée du Secrétaire 
général. Je voudrais simplement citer le dernier paragraphe 
de cette déclaration : 

“Compte tenu de ce qui précède, le Gouvernement de la 
République arabe syrienne est vivement préoccupe par les 
événements du Sud du Liban et invite les Etats membres 
du Conseil de sécurité a assumer les responsabilités qui 
leur incombent en vertu de la Charte, a intervenir 
promptement pour mettre fi à l’agression contre un Etat 
Membre de l’Organisation des Nations Unies et à prendre 
sws délai les mesures nécessaires pour le retrait immédiat 
des forces israéliennes du territoire libanais.” 

101. La situation au Moyen-Orient était déjà suffisamment 
explosive avant le dernier acte d’agression d’Israël. Les pays 
et les peuples de la région tournent leurs yeux vers le 
Conseil dans l’espoir qu’il mettra immédiatement fin a 
l’agression israélienne et obtiendra le retrait immédiat des 
forces israéliennes. 

102. La République arabe syrienne s’engage, sans condi- 
tion aucune, a être solidaire de ses fréres du Liban et du 

peuple palestinien, et elle est convaincue que la grande 
majorité des Etats Membres se joindront à elle à cet égard. 

103. Il est grand temps que le Conseil de securite 
s’acquitte de ses responsabilités; il est grand temps qu’il 
arrête l’agression et l’agresseur. 

104. En conclusion, je voudrais dire quelques mots sur les 
affirmations que vient d’avancer le représentant sioniste. 
Nous avons l’habitude de voir le représentant sioniste 
essayer de détourner l’attention des organismes inter- 
nationaux des questions soumises a leur examen. Dans sa 
declaration d’aujourd’hui, le représentant israélien a avancé 
certaines affirmations en ce qui concerne les rapports entre 
la Syrie et l’Organisation de libération de la Palestine et le 
r6le des forces syriennes au Liban. Point n’est besoin de 
dire que les faits démentent ces allégations. On sait fort 
bien que les forces syriennes font partie de la force de paix 
arabe, qui agit légalement en territoire libanais . 

105. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais): L’ora- 
teur suivant est le représentant de la Jamahiriya arabe 
libyenne. Je l’invite a prendre place a la table du Conseil et 
à faire sa déclaration. 

106. M. KIKHIA (Jamahiriya arabe libyenne) : Monsieur 
le President, je voudrais tout d’abord vous présenter mes 
felicitations et ceIles de la délégation libyenne à l’occasion 
de votre accession à la présidence du Conseil pour le mois 
de mars. Je suis sur qu’un homme de votre envergure et de 
votre expérience guidera les délibérations du Conseil au 
succès. Je voudrais également vous adresser, ainsi qu’aux 
membres du Conseil, les remerciements de ma délegation 
pour m’avoir permis de participer a ce débat trés important. 

107. Nous avons écouté avec attention plusieurs orateurs, 
dont nos fréres le représentant du Liban, le représentant de 
la Syrie et le représentant de la Jordanie. Certainement, le 
représentant de l’Organisation de libération de la Palestine 
- représentant du peuple palestinien - va parler également. 
Lui et le représentant du Liban sont certes plus qualifiés 
que moi pour entrer dans le détail, et c’est pour cette raison 
que je serai bref. 

108. NOUS avons aussi écouté le représentant de I’entitd 
sioniste. NOUS avons entendu ce qu’il vient de répéter. Nous 
sommes habitués à ce langage de falsification et de 
mensonge de l’entité sioniste et de son représentant a 
l’Organisation des Nations Unies. 

109. B ne s’agit pas seulement de falsification et de 
mensonge; il s’agit aussi d’arrogance - ce langage d’arro- 
gance qui caractérise les dirigeants sionistes, surtout ces 
temps derniers. Nous avons écouté Menachem Begin, nous 
avons écouté M. Herzog, et c’est le même langage que nous 
avons entendu en Europe il y a à peu près 40 ans. C’est un 

langage de menaces et d’arrogance, c’est le langage de la 
force, c’est Ie nazisme. C’est le nazisme renaissant qui s’est 
installe dans notre région, et par des gens qui disent avoir 
été persécutés, avoir été les victimes du nazisme. Si c’est 
vrai, et si ces personnes ont été les victimes des nazis, elles 
ont bien retenu leur leçon. Ce sont des adeptes de l’école du 
nazisme européen. 
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110. Cette arrogance extraordinaire a fini par inquiéter 
tout le monde, même leurs amis et partisans, même les 
forces qui ont créé Israël, qui ont appuyé l’entité sioniste et 
qui l’ont imposée dans la région et au coeur de la nation 
arabe, même les forces qui ont fourni les possibilités 
financiéres, économiques et politiques à ce groupe d’aven- 
turiers pour s’imposer dans la région et pour massacrer et 
assassiner le peuple palestinien et continuer leur politique 
de génocide. 

111. Le reprdsentant de l’entité sioniste a dit qu’Israël 
n’avait pas commis d’agression, mais que c’était un acte de 
défense contre une agression prétendument terroriste. 

112. Tout le monde sait que les sionistes de la région ont 
des visées expansionnistes. Il cherchent toujours et conti- 
nueront de chercher des prétextes. Cette fois-ci, ils ont fait 
de l’événement du 11 mars le prétexte a la poursuite de 
cette politique de génocide et d’expansionnisme. Il est clair 
en effet que les préparatifs d’Israël étaient déjà en cours 
bien avant le 11 mars, date a laquelle les événements se sont 
produits. Ils savent pertinemment que de pareils incidents 
peuvent se produire. Ils savent que le peuple palestinien 
lutte pour son indépendance et pour sa survie et qu’un 
incident peut arriver n’importe quand. Pour préparer 
l’atmosphère internationale et locale en vue de la liquida- 
tion de la cause palestinienne, il faut liquider la lutte 
palestinienne, c’est-a-dire le peuple palestinien. Les Israé- 
liens préparaient leur coup depuis longtemps, et l’événe- 
ment du 11 mars n’a été qu’un prétexte. Or, même s’il 
s’agissait d’un prétexte, celui-ci n’était pas valable. 

113. M. Herzog a parlé du droit international, Il a parlé de 
théories dangereuses si elles étaient adoptées dans le droit 
international. Nous savons tous que ces prétextes ont 
toujours été le langage utilisé dans les guerres d’agression 
dans le monde. 

114. Vous-même, Monsieur le Président, et votre pays 
pourriez utiliser un prétexte du même genre pour envahir 
l’Irlande - certaines organisations ont en effet des difficul- 
tés avec votre gouvernement en Irlande du Nord. Partout 
dans le monde des situations peuvent justifier l’invasion 
d’un pays, du fait d’infiltrations par exemple. Cependant, 
dans ce cas précis, même s’il y a eu infiltration, elle n’est 
pas venue des frontiéres mais par la mer. Le problème, c’est 
que l’entité sioniste veut masquer un scandale, étant donné 
que sa prétendue sécurité est apparue à tout le monde 
comme étant du bluff. Il n’y a pas de sécurité pour Israël 
dans la rt?gion., Jé ne parle pas de l’incident en lui-même et 
tel qu’il s’est déroulC; dans ce genre de guerre, beaucoup de 
choses se produisent. Mais le fait que de petits bateaux en 
caoutchouc aient pu parvenir jusqu’à la côte israélienne et 
aient pu y aborder - malgré toute cette mystification 
autour des possibilités et de l’efficacité de la sécurité et de 
la force israéliennes -, cela, c’est trop pour le groupe qui 
gouverne a Tel-Aviv. 

115. Cela peut Btre un encouragement pour les Arabes, car 
si la nation arabe n’a pas pu, depuis 30 ans, vaincre 
l’agression sioniste, ce n’est pas parce que nous étions 
impuissants mais parce que nous avons été malheureuse- 
ment victimes d’une sorte de lavage de cerveau venant de 
cette propagande faite autour de l’invincibilité d’Israël et 
de sa sécurité presque surhumaine. M. Begin, qui se présente 
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comme un dur, comme un “hawk”, selon ses propres mots, 
a été ébranl6. Alors il a voulu faire quelque chose pour 
masquer cet incident. Tout le monde le sait, même s’il n’y 
avait eu qu’un incident -il ne s’agit pas de cet incident 
précis -, ils seraient allés de toute façon au Liban, car cela 
faisait partie de leur stratégie et de leur plan. Mais peutêtre 
ne savaient-ils pas qu’ils viendraient par la mer et que cela se 
produirait sur la route d’Haïfa à Tel-Aviv. 

116. M. Herzog a ,fait allusion au droit international. Mais; 
même dans le droit international, il y a des règles établies 
quant au droit inaliénable des peuples à lutter pour leur 
indépendance, pour l’exercice de leurs droits inaliénables et 
pour l’autodétermination. Quand il parle de droit interna- 
tional, que fait-il des droits du peuple palestinien ? Il 
prétend que les Palestiniens sont des terroristes. Tout un 
peuple serait-il pour lui une bande de terroristes ? Et 
maintenant il Veut s’attaquer aux terroristes dans le monde. 
Et il blâme les Nations Unies de ne rien faire contre le 
terrorisme, alors qu’il sait bien que le péché originel des 
Nations Unies c’est d’avoir créé 1’Etat d’Israël d’un groupe 
de terroristes qui se sont imposés au peuple palestinien par 
le terrorisrnc. Aujourd’hui, cette entité raciste terroriste est 
présidée par un terroriste qui a été recherché par la police 
britannique, comme le Président le sait bien. Il ne faut donc 
pas venir ici pleurnicher en disant qu’il s’agit de terrorisme 
et que les Nations Unies ne font rien pour le terrorisme, 
alors que l’entité terroriste a été créée par les Nations Unies 
et que cela a été, comme je l’ai dit, le péché originel commis 
par les Nations Unies en imposant l’entité raciste et 
colonialiste au peuple arabe et au peuple palestinien. 

117. Je ne serai plus très long, car j’aurai l’occasion de 
revenir la-dessus. Mais M. Herzog a consacré une bonne 
partie de son discours à mon pays, la Libye. Je vais y 
revenir briévement. 

118. Il a dit que nous sommes le paradis, la capitale - que 
sais-je ? - du terrorisme mondial. Si par terrorisme il 
entend les mouvements de libération, et bien, c’est vrai, 
nous sommes la “capitale du terrorisme”. En effet, nous 
aidons les mouvements de libération d’Afrique et de 
Palestine; nous ne l’avons jamais caché. Nous aidons les 
mouvements de libération qui luttent contre le racisme en 
Afrique noire, qui luttent contre le racisme sioniste en 
Palestine, parce que nous sommes nous-mêmes un peuple 
qui a connu le racisme, qui a combattu 40 ans contre le 
fascisme. Mon pays a perdu 45 p. 100 de sa population dans 
sa lutte amére contre le fascisme et contre le racisme. NOUS 
n’avons jamais cach6 que nous aidions ces mouvements de 
libération, et nous proclamons notre solidarité avec eux, 
que ce soit en Afrique ou au Moyen-Orient. C’est que nous 
la connaissons bien cette campagne contre la Libye qui se 
poursuit maintenant depuis deux ou trois ans, surtout aux 
Etats-Unis, que ce soit dans les mass media prosionistes, au 
Sénat ankicain ou par la bouche des représentants de 
I’entité sioniste, Cette chanson, nous la connaissons bien- 
Mais cela ne saurait nous intimider ni nous faire changer 
d’avis, car nous savons qu’il s’agit d’une lutte de vie ou de 
mort. Notre solidarité envers le peupfe Palestinien est 
indéfectible. 

119. Mais M. Herzog a soulevé un ,autre point. Comme 
d’habitude, il a rappelé les problèmes qui se posent chez les 
Arabes, et il a cité un président arabe, une autorité arabe 



contre une autre, pour les opposer. C’est vrai. Dans une 
nation arabe qui compte 150 millions d’individus, qui 
s’étend de l’oc& Atlantique jusqu’au golfe, dans une 
nation qui compte 22 ou 23 Etats, qui occupe une region 
stratégique très importante dans le monde, il y a des 
problèmes, des problèmes sociaux, des problèmes écono- 
miques. De plus, nous supportons les séquelles de l’occupa- 
tion ou de la présence étrangère. NOUS avons été occupés 
par des forces diffërentes. Une région était SOUS l’autorité 
de la France, une autre était sous l’occupation italienne, 
une autre encore était dominée par les Anglais. Oui, nous 
avons des problèmes et nous n’avons pas encore fait notre 
guerre civile. Si l’on compare tout ce qui se passe dans le 
monde arabe, dans la nation arabe, avec, par exemple, ce 
qui s’est passé en France avant que celle-ci s’unifie en un 
Etat-nation, c’est fort peu de chose; et si on compare avec 
la guerre civile américaine, ce n’est rien. Ces luttes que nous 
avons au sein du monde arabe sont des luttes fratricides 
entre des forces qui détiennent le pouvoir dans certains 
pays arabes mais qui ne représentent pas nécessairement de 
façon authentique les masses arabes. La vraie réponse des 
masses arabes, on a pu la voir il la télevision : ‘c’est ce jeune 
palestinien, ou libanais, que l’on portait, presque mort, mais 
qui formait encore avec ses doigts le signe de la victoire, 
c’est cela qui représente l’esprit réel des masses arabes. C’est 
aussi cette femme arabe qui a trouvé son fils tué, 
dechiqueté par les bombes israéliennes, les bombes sionis- 
tes, et qui, à l’hopital de Beyrout, se tournant vers la presse, 
a déclare : “Dites-leur” - c’est-a-dire au monde - “que j’ai 
encore deux fils”. Voilà le véritable esprit des masses 
arabes. 

120. Pourquoi venir ici citer ce que disent parfois les 
présidents et dirigeants arabes ? Nous avons nos luttes, 
nous nous insultons même parfois, mais en même temps 
nous savons que la lutte qui nous oppose à vous, c’est une 
lutte a la vie à la mort; c’est la lutte du peuple palestinien; 
c’est une lutte qui va continuer. Vous pouvez frapper les 
bases palestiniennes au Liban, vous pouvez frapper une 
partie de l’Organisation de libération de la Palestine, mais il 
y a encore 3 millions de Palestiniens prêts a mourir pour 
continuer la lutte contre l’occupation et la colonisation 
sionistes, appuyés par le peuple arabe. On peut donc 
affirmer qu’il n’y a pas d’autre solution, que vous n’aurez ni 
paix ni salut dans la région si le problème palestinien n’est 
pas reglé. Et il ne pourra pas etre réglé par la force car, à la 
longue, vous perdrez; vous ne pouvez pas exterminer une 
nation qui compte 150 millions d’individus. A la fin du 
siècle, la Syrie à elle seule comptera 20 millions d’habitants 
et l’Egypte 75 millions. Ni la logique ni l’évolution de 
l’histoire ne sont de votre côté. Vous pouvez continuer 
votre politique cynique et créer des problèmes pour les 
Juifs du monde entier, jusqu’en Argentine maintenant; vous 
pouvez aider et financer des partis nazis pour faire peur aux 
Juifs, pour qu’ils se rangent sous votre drapeau, comme cela 
est déjà arrivé. Vous avez persécuté les Juifs d’Iraq pour 
qu’ils quittent leur pays; vous en avez tué; vous pouvez 
faire tout cela. Ici même, aux Etats-Unis, VOUS jouez avec le 
feu, car les sionistes, c’est prouvé, veulent créer ici des 
problémes pour les Juifs, espérant même la naissance d’un 
Hitler amhricain, dans 10 ans, dans 15 ans, pour que des 
millions de Juifs émigrent encore en Palestine et que ce soit 
de nouveau nous, les Arabes, qui en payions le prix, comme 
nous avons paye le prix de la politique nazie. Mais cette 

politique ne réussira pas, et vous jouez un jeu très 
dangereux. 

121. Quant à nous, nous n’avons rien contre les Juifs. 
Nous respectons le judaïsme. Nous sommes même prêts à 
accepter les 17 ou 18 millions de Juifs dans la nation arabe. 
Nous voulons que les Juifs aient la paix, ici ou n’importe 
oh. Nous ne voulons pas que des antisémites les chassent 
pour qu’ils viennent chez nous. Maintenant, après l’evé- 
nement du 11 mars, c’est toute la propagande, ce sont tous 
les mass media ici qui parlent de cette “atrocité arabe”, 
avec les photos des enfants. Comme si le peuple de ce pays 
ne savait rien des atrocités du terrorisme ! Nous avons 
pourtant fraîche encore à la mémoire la guerre du Viet- 
Nam. 

122. Et, après le coup que vous avez commis au Liban, 
vous continuez, comme s’il ne s’était rien passé au Liban. 
On fait des prières pour une ou deux personnes. Il y en a 
des milliers qui ont été exterminées au Liban, mais, la, 
personne ne prie pour elles. Le maire de New York et 
M. Carey, gouverneur de 1’Etat de New York, hier, à la 
télévision, ont coiffé la yarmoulka - c’est une tradition 
électorale, nous le savons - et se sont mis à pleurer sur le 
sort des Juifs, comme s’ils étaient devenus une minorité 
écrasée en Palestine. 

123. M. Koch dit que les Juifs sont allés au Liban pour 
sauver la communauté chrétienne du pays. Moi je demande 
à M. Koch ce que les Tsraéliens, ce que les sionistes ont fait 
des Arabes Ch&iens de Palestine. C’est un Arabe chrétien 
réfugié, M. Terzi, qui représente l’organisation de libération 
de la Palestine, C’est un réfugié. Et montrez au monde ce 
que vous avez fait des chrétiens en Palestine, ce que vous 
avez fait de Jérusalem, qui est le berceau du christianisme. 
Mais vous êtes des menteurs, et le monde le sait. Malheureu- 
sement, vous tenez le pouvoir, surtout ici, dans ce grand 
pays. 

124. Je vais conclure. Je dirai seulement que je me réserve 
le droit d’intervenir de nouveau si besoin est et que mon 
pays demande au Conseil de sécurité de prendre ses 
responsabilités et d’ordonner le retrait immédiat du Liban 
des forces d’occupation sionistes. 

125. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais): Le 
dernier orateur est le représentant de l’Organisation de 
libération de la Palestine. Je lui donne la parole. 

126. M. TERZI (Organisation de libération de la Palestine) 
[interpr@ta!ion de l’anglais] : Une fois de plus, le Conseil de 
sécurité se réunit pour examiner la situation au Moyen- 
Orient, situation qui menace la paix et la sécurite mon- 
diales. Etant donné sa gravité et la recrudescence des 
combats, je serai trés bref et très précis. 

127. Nous ne doutons pas que, grâce a votre prudence et à 
votre expérience, Monsieur le Président, le Conseil prendra 
des mesures adéquates pour assurer la cessation immédiate 
de l’agression israélienne et mettre fin aux effusions de 
sang. 

128. Des centaines de civils innocents, Libanais et Pales- 
tiniens, sont victimes des attaques aériennes d’Israël contre 
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des villes et villages. Israël, muni des armes les plus 
perfectionnées que lui fournit gratuitement le Gouver- 
nement des Etats-Unis, ne fait qu’essayer de réaliser un 
vieux rêve. Nous espérons sincérement que le Conseil 
ordonnera le retrait immédiat et complet des troupes 
d’invasion du territoire d’un Etat Membre. 

129. Il se trouve que les Palestiniens sont au Liban; c’est 
parce qu’ils y ont été poussés. Ils n’y sont pas allés de leur 
plein gré. Ils ont été chassés à la pointe des baïonnettes 
après une campagne de terreur criminelle. Je veux parler des 
actes criminels commis en 1947 et 1948 par ce que l’on 
appelait les gangs armés juifs. Je rappellerai en particulier 
- et cela se passait sous le Mandat britannique - le 
massacre délibéré à Deir Yassin, en avril 1948, de 254 
femmes et enfants arabes. L’ironie veut que le criminel 
raciste qui décida le massacre de Deir Yassin ne soit autre 
que l’actuel Premier Ministre d’Israël, Menachem Begin. 

130. Le 13 mars de cette annee, Begin a dit a la Knesset : 
“On ne versera pas impunément le sang innocent”. Nous, 
nous disons que le sang innocent ne doit pas couler. 
Menachem Begin a dit à la même occasion : ‘&NOUS ne 
permettrons pas qu’on lève une main criminelle sur nos 
enfants”. Je dirai aux membres du Conseil que nous aussi 
nous avons des enfants qui nous sont chers, que nous non 
plus ne voulons voir nos enfants ramasser des poupées qui 
sont en réalité des pièges meurtriers lancés par les avions 
israéliens - des avions fournis, je le répète, par les Etats- 
Unis. 

131. Ezer Weizmann et Mordechai Gur se sont vantés 
l’autre jour que le but de l’opération était de déraciner et 
d’anéantir les concentrations de terroristes au Sud du 
Liban - je dis bien d’anCantir. Et que sont les concentra- 
tions de terroristes ? Ce sont les camps de réfugies 
palestiniens. Mais déraciner les Palestiniens, ce n’est pas un 
objectif nouveau. C’est un plan de Herzl qui re.monte à 
1895. Le 12 juin 1895, Herzl écrivait : 

“Quand nous occuperons le pays, nous apporterons des 
avantages immédiats aux Etats qui nous auront accueillis. 
Nous devons exproprier avec douceur les propriétés 
privées sur les territoires qui nous seront attribués. Nous 
essaierons d’inciter la population pauvre à passer la 
frontiére en lui procurant des emplois dans les pays de 
transit, cependant que nous lui en refuserons dans notre 
propre pays.” 

Il se trouve que le Liban est l’un de ces “pays de transit”. 
Mals de transit jusqu’où ? Jusqu’à l’extermination et 
l’annihilation. 

132. Quant au véritable but de l’opération, c’est l’occupa- 
tion et l’annexion du territoire situé au sud du Litani. J’ai 
seulement quelques observations à faire à ce sujet. En 1919, 
l’organisation sioniste fit les plans du foyer juif et déclara 
qu’au nord sa frontiére serait “a un point situé sur la mer 
Méditerranée au voisinage de Sidon et suivant la ligne de 
démarcation des eaux au pied des collines du Liban jusqu’à 
Jisr El Karaon, de là jusqu’à El Bire, . . .“, et ainsi de suite. 
C’est exactement là que les operations israeliennes se sont 
déroulées ces derniers jours. Je devrais peut-étre montrer 
aux représentants une carte qui a été dessinée en 1916 et 

présentee à la Conference de la paix, Elle montre exacte- 
ment les frontières où l’ambition sioniste pourrait s’arrêter 
temporairement. 

133. Le 9 novembre 1977, les avions israeliens -fournis 
gratuitement ou presque par les Etats-Unis - ont bombardé 
et rase un village. Plus de 100 enfants ont été tués - et 
personne à l’époque n’a élevé la voix. 

134. On nous a dit dans ce conseil que l’Organisation de 
libération de la Palestine est un groupe de terroristes et de 
gansters et que nous nous opposons à la paix. Nous avons 
déjà dit, et nous le répétons ici, que le Conseil national de la 
Palestine, répondant positivement au plan approuve par 
l’Assemblée génkrale en vue de l’organisation d’une 
confërence de la paix avec toutes les parties intéressées sur 
un pied d’égalité, a ratifié le plan de 1’AssembIée. Mais qui 
s’oppose à ce plan ? Je pense que le coup de grâce aux 
efforts de paix et a une résolution adoptée par le Conseil de 
sécurité -et je me référe à la résolution 242 (1967) -, 
résolution qui a éte si faussement interprétée, a été assené 
lorsque Menachem Begin en a donné sa propre interpréta- 
tion et a dit que Jérusalem, Naplouse, Hébron et ce 
territoire avaient été “libérés” et n’etaient pas des terres 
“occupées”. Pourrait-on porter un coup plus sevére et plus 
fatal aux perspec,tives de paix? C’est Begin et ce qu’il 
représente qui s’opposent à la paix. 

135. II est étrange qu’on nous dise ici que le régime 
sioniste défend les chrétiens. Je ne parle pas en tant que 
chrétien, ni en tant qu’Arabe ou Palestinien, mais en tant 
qu’être humain. Je vais lire un bref passage du projet de loi 
no 1313 adopté par la Knesset : 

“Celui qui donne ou promet de donner de l’argent, 
l’équivalent de l’argent ou tout autre benéfice afin de 
pousser une personne à changer de religion ou de pousser 
une personne à changer la religion d’une autre recevra une 
peine de cinq ans de prison ou paiera une amende de 
50 000 livres israéliennes. 

“Celui qui le recevra. . . sera condamné a trois ans 
d’emprisonnement ou à une amende de 30 000 livres 
isradliennes.” 

Et on nous parle ici de “la défense des chrétiens au Liban”. 
C’est l’une des plus grandes insultes a l’intelligence de ce 
conseil. 

136. Cet après-midi, les pays non alignes ont fait connaître 
leur opinion sur l’attaque criminelle israélienne en ces 
termes : 

“Le Bureau de coordination a condamné a l’unanimite 
ce dernier acte d’agression manifeste commis par Israël 
contre la souveraineté et l’intégritd territoriale du Liban, 
ainsi que sa politique expansionniste. Cette agression a 
fait un nombre considérable de morts sur le territoire 
libanais et causé des dégâts matériels Bnormes, ainsi que 
de trés importantes migrations de réfugiés qui ont quitte 
le sud du Liban. 

Le Bureau de coordination considére que cette dernière 
attaque armée brutalement commise par Israël a égale- 
ment pour but de mettre en danger l’existence mime de 

15 



la population palestinienne qui habite sur le territoire du 
Liban et d’éliminer les Palestiniens et l’Organisation de 
libération de la Palestine, qui sont l’un des éléments clefs 
du réglement de la question de Palestine et du conflit du 
Moyen-Orient.” [S/12609, nnntm?.] 

137. Mon frère du Liban a dit : “Laissez mon peuple 
vivre”. Je dis : laissez mon peuple vivre; laissez-le retourner 
dans ses foyers et se sentir a nouveau humain. 

138. En conclusion, je ne peux que répéter les mots de 
mon frére du Liban. La cessation immédiate des hostilités 
et le retrait immddiat des envahisseurs doivent constituer 
l’exigence unanime du Conseil et de la communauté 
mondiale, tout autant que la nôtre à nous au Liban. 

139. Le PRESIDENT (interprétation de I’mglais): Je 
donne la parole au représentant du Koweït, qui désire 
parler à ce stade. 

140. M. BISHARA (Koweït)[interprétation de l’anglais/ : 
J’aurais aimé que le représentant d’Israël soit présent; il 
était ici mais il a quitté la salle. J’ai quelques observations a 
faire à propos de sa déclaration. Il s’est réfëré à mon pays et 
au Conseil de sécurité. En fait, il m’a invité à lui donner une 
réponse, et je le fais de bon gré. 

141. Tout d’abord, je note avec satisfaction que la presse 
du Koweït l’intéresse et que lui-même et son gouvernement 
en sont des lecteurs assidus, Nous sommes fiers de notre 
presse; elle est libre et chacun a le droit d’exprimer son avis. 
Mais citer ici la presse du Koweït ne sert en rien sa thèse et 
lui enlève du poids plutôt que de lui en donner. Cependant, 
j’éprouve certes un grand plaisir à écouter certaines citations 
de la presse du Koweït. 

142. Ma deuxi&me remarque est que, en écoutant sa 
longue déclaration, il m’a paru évident que le barrage 
d’insultes, la grande quantité de remarques provocantes et 
abusives lancées au Conseil de sécurité ne pouvaient se 
passer de commentaires. 

143. J’ai lu la lettre que le représentant d’Israël a adressée 
au PrBsident du Conseil dans le document S/l2607 et dans 
laquelle il dit : “J’ai l’honneur de vous prier de bien vouloir 
convoquer une réunion du Conseil de sécurité”. Je ne peux 
vraiment pas concilier ses insultes au Conseil, qui sont une 
façon de saper son autorité, et ses allégations concernant 
l’intégrité du Conseil avec la demande de convocation d’une 
réunion urgente pour examiner la question dont nous 
sommes saisis. 

144. Il y a un large foss6 que la logique ne saurait 
réellement combIer : l’incompatibilité entre ces insultes et 
la demande que le Conseil se réunisse pour examiner la 
question. Jé partage avec ce représentant la conviction qu’il 
y a un déclin de l’autorité morale de l’Organisation des 
Nations Unies. Cela est certain. Mais pourquoi ? A cause de 
pays comme Israël et l’Afrique du Sud. Israël se pavane 
dans les territoires qu’il a occupés par la force en 1967; on 
peut même dire que c’est une véritable fête qu’il mène sur 
la rive occidentale et à Gaza, y construisant des colonies 
juives en contravention de la Charte des Nations Unies, des 
r&olutions de 1’ONU et du droit international. Tout cela, 
évidemment, confère beaucoup de poids à l’argument selon 
lequel il y a déclin de l’autorité morale de I’ONU. Mais je 
répète que ce déclin est dû à la présence de pays comme le 
sien, qui a violé la Charte et foulé aux pieds ses principes. 

145. Ma troisième observation concerne le terrorisme, qui 
a fait l’objet d’une partie particulièrement macabre de sa 
déclaration. kaël est pourtant le premier pays du monde 
où se combinent la charge de perrnier ministre et un 
palmarès sans tache de terroriste. C’est le seul pays dirigé et 
gouverné par un premier ministre qui s’enorgueillit de son 
pas& terroriste. Dans ces conditions, il est aussi incongru 
que risible et inacceptable que son représentant s’attarde 
tellement ici sur le problème du terrorisme, alors que le 
pays qu’il représente est dirigé par un premier ministre, 
Menachem Begin, qui est si content de son passé terroriste. 

146. Ma dernière observation concerne le rôle joué par le 
Koweït dans le soutien aux Palestiniens, dont le reprd- 
sentant d’Israël a parlé. Certes, et ce n’est pas un secret, 
nous appuyons les Palestiniens. Peutdtre le représentant 
d’Israël s’est-il imaginé qu’il annonçait une grande nouvelle 
en disant cela,, Oui, nous appuyons le droit du peuple de 
Palestine à l’autodétermination; nous le faisons conformé- 
ment d la Charte et aux résolutions de I’ONU dans ce sens. 
En appuyant les Palestiniens, nous mettons en oeuvre la 
Charte, nous respectons les recommandations et directives 
de I’ONU. Nous n’esquiverons pas notre responsabilitg : 
c’est une responsabilité à l’exercice de laquelle nous 
attachons de la fierté et de la satisfaction. 

147. J’arrêterai la mes remarques préliminaires pour cet 
après-midi; elles ont été provoquées, en fait, par la 
déclaration du représentant d’Israël. 

La séance est levée d 20 h 5, 
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